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TABLEAU COMPARATIF

Dispositions
en

vigueur

Code de la Santé Publique
l.ivre IX . — Personnel

TITRE UNIQUE
Statut général du personnel

des établissements

d'hospitalisation publics
et de certains

établissements

à caractère social

Art. l. . 792 . (6 premiers
alinéas)

» Le présent s : at ut
s'applique aux agents titula
risés dans un emploi perma
nent des établissements ci-

après énumérés :

« I ' I a b 1 s s e m e n s

d' hospitalisation publics
prévus par la loi n J 70 - 3 X
du 31 décembre 1970 ;

« 2 " Hospices publics ;

« 3° Maisons de retraite

publiques , à l'exclusion de
celles qui sont rattachées au
bureau d' aide sociale de

Paris ;

« 4 " Établissements rele

vant des services dépar _-

Texte

du projet
de loi

Article premier

l a présente loi constitue

le titre IV du statut général
des fonctionnaires de l' État

et des collectivités

territoriales .

( HAPITRI - PRE Mit R

DISPOSITIONS

(. ÉNÉRAI ES
ET SIRl < 11 RKS DES

CARRIÈRES

Art. 2

I.es dispositions du pré
sent titre s' appliquent aux
personnes qui , régies par les
dispositions du titre premier
du statut général , ont été

nommées dans un emploi
permanent à temps complet
et titularisées dans un giade
de la hiérarchie des établis

sements ci-après énumérés :

I établissement ^ d' hos

pitalisation publics et syndi
cats interhospitaliers men
tionnés par la loi n 70-1318
du 31 décembre 1970 por
tant réforme hospitalière ,

2 " hospices publics ;

3 " maisons de retraites

publiques , à l' exclusion de
celles qui sont rattachées au
bureau d' aide sociale de-

Paris ;

4 " établissements publics
I ou à caractère public rele

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Article premier

I es articles 2 à 99 quin
quies de la présente loi
constituent ...

... territoriales .

C HAPITRI PRE Mil R

DISPOSIT ONS

GÉNÉRALES
ET STRUCTURES DES

CARRIÈRES

Art. 2

I es dispositions ..

dans un emploi permanent a
temps complet ou à temps
non complet dont la quotité
de travail est au moins égale
au mi-temps , et titulari
sées énumérés :

I alinéa sans modifica

tion

2 n alinéa • .tns modifica

tion

3 alinéa sans modifica

tion

4 alinéa sans moditica

non

Propositions
de la

Commission

Article premier

I es articles 2 à 99 sexies

de la présente loi ...

territoriales

< HAPITRI - PREMIER

DISPOSITIONS

(. ÉNÉRALES
H STRUCTURES DES

CARRIÈRES

Art. 2

Alinéa sans modification

I alinéa sans modifica

tion .

2 " alinéa sans modifica

tion

3 alinéa sans modifica

tion

4 alinéa sans modifica

tion .



Dispositions
en

ligueur

mentaux de l' aide sociale à

l ' eut ;

« 5 Llablissemenls à

caractère public pour
mineurs inadaptés , autres

que les établissements natio
naux et les établissements

d'enseignement ou d'éduca 
tion surveillée . »

Texte

du projet
de loi

s ant des services départe
mentaux de l' aide sociale a

l' enfance et maisons

d' enfants à caractère

social ;

5 établissements publics

ou à caractère public pour
mineurs ou adultes handica

pés ou inadaptés , à l'excep
tion des établissements

nationaux et des établisse

ments d'enseignement ou
d' éducation surveillée ;

6 " centres d'hébergement
et de réadaptation sociale ,
publics ou à caractère
public , mentionnés .i l' arti
cle 185 du code de la famille

et de l' aide sociale .

l es dispositions du pré
sent titre ne s' appliquent
pas aux médecins , biologis
tes , pharmaciens et odonto
logistes mentionnés au 3 : de
l' article 25 de la loi

n " 70-1318 du 31 décembre

1970 précitée .

Art. 3

Ne sont pas soumis à la
règle énoncée à l' article 3 du
titre premier du statut géné
ral des emplois supérieurs
suivants :

1 ) directeui général et
secrétaire général de l'admi
nistration générale de
l' assistance publique à
Paris ;

2 ) directeur général de
l' administration de l'assis

tance publique à Marseille
et directeur général des Hns
pices civils de Lyon .

L' accès de non fonction

naires à ces emplois
n'entraîne pas leur titulari
sation dans l' un des corps

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

alinéa sans modifica

tion

6 " alinéa sans modifica

tion

Alinéa sans modification

Art. 3

Ne sont ...

.. du

statut général les emplois ...

suivants :

1 ) alinéa sans modifica

tion

2 ) alinéa sans modifica
tion

1 . ' accès ..

Propositions
de la

Commission

5 alinéa sans modifica

tion .

6 alinéa sans modifica

tion .

I es dispositions du pré
sent litre ne s'appliquent

pas aux personnels de direc
tion des établissements men

tionnés aux I ", 2 " et J ' du

présent article m aux méde
cins , y compris ceux à temps
plein , biologistes, pharma
ciens , et odontologistes

exerçant dans les établisse

ments d'hospitalisation
publics.

Art. 3

Supprimé



1

Dispositions
en

vigueur

Texte

du projet
de loi

ou emplois de fonctionnai

res soumis à la presente loi

l es nominations à ces

emplois sont révocables ,

qu' elles concernent des
fonctionnaires ou des non

fonctionnaires

Art. 4

1 es fonctionnaires hospi
taliers appartiennent à des
corps .

Toutefois , certains

emplois hospitaliers , eu
égard aux fonctions exer
cées et au niveau de recrute

ment , peuvent ne pas être
organisés en corps .

Les corps , qui compren
nent un ou plusieurs grades ,
groupent les fonctionnaires
soumis au même statut par
ticulier et ayant vocation
aux mêmes emplois .

I.es corps et emplois sont
répartis en quatre catégories
désignées dans l'ordre hié
rarchique décroissant par
les lettres A , B. C et D.

l.es corps et emplois sont
constitués dans le cadre de

chaque établissement . Pour

certains actes de gestion , les
établissements peuvent se
grouper dans les conditions

fixrés par décret en Conseil
d' État .

Toutefois , les corps des
personnels de direction et

des pharmaciens résidents
sont constitués dans le cadre

national . Leur gestion peut
cire déconcentrée .

Texte adopté par
l' Assemhlée nationale

en I " lecture

. soumis au présent litre .

Alinéa sans modification

Art. 4

Les fonctionnaires appar
tiennent à des corps .

Alinéa sans modification

Les corps , ...

... ayant vocation aux

mêmes grades .

Alinéa sans modification

Les corps et emplois sont
recrutés et gérés dans le
cadre ..

Conseil d' Ftat .

Toutefois , les corps et
emplois des personnels de
direction et des pharmaciens
résidents sont recrutés et

gérés au niveau national

déconcentrée .

Les statuts des emplois
hospitaliers mentionnés au
deuxième alinéa du présent
article prévoient l'organisa

Propositions
de la

Commission

Art. 4

Alinéa sans modifica' -on

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Les corps et emplois des
personnels de direction des
établissements mentionnés

aux 4 5 0 et 6 0 de l 'article 2

et des psychologues sont
recrutés et gérés au nivtau

national. l eur gestion peut
être déconcentrée .

Alinéa supprimé



Disposions
en

vigueur

Art. l. . 808 . — Les auto

rités qualifiées pour procé
der à la nomination des per
sonnels visés à l' article L.

792 sont désignées par les

textes relatifs à l' organisa
tion des différentes catégo
ries d'établissements .

Toutefois , sont nommés

par le préfet , dans les condi
tions déterminées par décret
pris sur le rapport des minis
très de la santé publique et

lexte

du projet
de loi

Art. 5

I es statuts particuliers

des corps et emplois sont
établis à l'échelon national

et définis par décret en Con
seil d' Itat . les corps et

emplois dont les missions
sont identiques sont soumis
au même statut particulier .

Ces statuts particuliers
fixent notamment les moda

lités de recrutement des

fonctionnaires hospitaliers ,
le classement de chaque
corps ou emploi dans l'une
des catégories A , B. C et D.
la hiérarchie des grades dans
chaque corps , le nombre
d' échelons dans chaque
grade ou emploi , ainsi que
les règles d'avancement et
de promotion au grade ou
emploi supérieur .

Art. 6

Sous réserve des disposi
tions du dernier alinéa de

l' article 4 , les décisions rela

tives au recrutement et à la

carrière des fonctionnaires

hospitaliers sont prises par
les autorités investies du

pouvoir de nomination , qui
sont désignées par les lois et
décrets relatifs à l' organisa
tion des différents

établissements

l exle adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

non de ces emplois en corps
' orsque l' importance des
effectifs ou la nature des

fonctions le justifie .

Art. 5

i es statuts particuliers

des corps et emplois sont
établis par décret ...

... statut particulier .

les statuts particuliers
des pharmaciens résidents
sont établis dans le respect

de la déontologie et de
l' indépendance profession
nelle propres à leur corps .

Ces statuts ...

... les moda ités de recrute-

ment des fonctionnaire , le

classement ...

emploi supérieur .

Art h

Sous réserve des disposi
tions de l' avant dernier ali

néa ...

... et à la

carrière des fonctionnaires

sont prises ...

établissements .

| Propositions
de la

Commission

Art. 5

Alinéa sans modification

Le statut particulier des
psychologues est établi dans
le respect de la déontologie et

de l' indépendance profes
sionnelle propres à leur
corps . Un décret en Conseil

d'État fixe les règles relati
ves à la déontologie des

psychologues.

Alinéa sans modification

Art. 6

Sous réserve des disposi
tions du dernier alinéa ...

établissements .



Dispositions
en

vigueur

de la population et de l' inté
rieur . et sous réserve des dis

positions des textes pris en
application de l'article l. .
893 , les directeurs généraux ,
directeurs généraux
adjoints , directeurs , direc
teurs adjoints , directeurs
d'établissements annexes ,

sous-directeurs , directeurs
économes et économes des

hôpitaux et hospices
publics , ainsi que les phar
maciens résidents des éta

blissements visés à l'article

l. . 792 ( I )

( I ). — l es dispositions de
cet alinéa sont abrogées en
tant qu'elles concernent la
nomination du personnel de

direction et celle des phar
maciens résidents des hôpi
taux et hospices publics
(Ord. n° 58-1 198 du 11 déc .

1958 , art. 2 ).

Texte

du projet
de loi

Art. 7

l es décrets en Conseil

d' Ftat portant statuts parti
culiers de certains corps de

catégorie A et de certains
corps reconnus comme

ayant un caractère techni
que peuvent déroger , après

avis du conseil supérieur de
la fonction publique hospi
talière , aux dispositions des
articles 46 et 66 .

Art. 8

Jusqu' à l' intervention des
statuts particuliers relatifs
aux personnels occupant les

emplois mentionnés au
deuxième alinéa de l' article

4 ci-dessus , les règles con
cernant ces personnels sont
fixées par délibération du
conseil d' administration des

établissements mentionnés à

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Art. 7

Sans modification .

Art. 8

Sans modifii ation .

Propositions
de la

Commission

Art. 7

Conforme

Art. 8

Conforme



Dispositions
en

vigueur

Texte

du projet
de loi

l' article 2 ci dessus en vertu

du I ! de l' article 22 de la

loi n° 70 X du ' decem

hre 1 9"0 précitée , et du 9 '
de l' a'ticle 22 de la loi

n ' 75-535 du 10 juin 1475
relative aux institutions

sociales et médico-sociales ,

après avis du comité techni
que paritaire mentionné à
l' article 23 ci-dessous .

Art. 9

Par dérogation à l'article
3 du titre premier du statut
général , des emplois perma
nents à temps complet peu
vent être occupés par des

agents contractuels lorsque
la nature des fonctions ou

les besoins du service le jus
tifient , notamment lorsqu' il

n'existe pas de corps de
fonctionnaires hospitaliers
susceptibles d'assurer ces
fonctions ou lorsqu' il s'agit
de fonctions nouvellement

prises en charge par l' admi
nistration ou nécessitant des

connaissances techniques
hautement spécialisées .

Les établissements peu
vent recruter des agents con
tractuels pour assurer le

remplacement momentané
de fonctionnaires hospita
liers indisponibles ou auto
risés à exercer leurs fonc

tions à temps partiel . Ils
peuvent également recruter
des agents contractuels pour
faire face temporairement et
pour une durée maximale
d' un an à la vacance d' un

emploi qui ne peut être
immédiatement pourvu
dans les conditions prévues
par la présente loi .

Ils peuvent , en outre ,

re ruter des agents contrac
tuels pour exercer ries fonc
tions occasionnelles pour

Texte adopte par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Art. 9

Alinéa sans modification

Les établissements ...

... dans les conditions

prévues par le présent titic .

Alinéa sans modification

Propositions
de la

Commission

Art. 9

Conforme



Dispositions
en

vigueur

Art. I. . 803 (alin ; I à

II ). — « Il est institué

auprès du ministre de la
Santé publique et de la
population , un conseil supé
rieur de la fonction hospita
liére présidé par un conseil
ler d' Eitat et comprenant ,
outre ce dernier :

« I lieux représentants
du ministre de la santé

lexte

du projet
de loi

une durée maximale d' un

an.

I es emplois à temps non
complet correspondant à un

besoin permanent sont

occupés par des agents
contractuels

Art. 10

In décret en Conseil

d' Itat pris après avis du
conseil supérieur de la fonc
tion publique hospitalière

fixe les dispositions généra
les applicables aux agents
contractuels recrutés dans

les conditions prévues à

l' article 9 . Il comprend
notamment , compte tenu de
la spécificité des conditions
d'emploi des agents non-
titulaires , des règles de pro
tection sociale équivalentes
à celles dont bénéficient les

agents non-titulaires des
collectivités territoriales .

CHAPITRE Il

ORGANISMES

( ONSL 1.T AT IT'S

Section première : le
conseil supérieur de la

Jonction publique
hospitalière

Art I

Il est institue un conseil

supérieur de la fonction
publique hospitalière pré
sidé par un conseiller d' État
et comprenant :

I des icpiésentants des

ministres compétents ;

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

I es emplois . .

. complet d' une durée
inférieure au mi-temps et
correspondant .,
contractuels .

Art iO

I n décret .

de la spécificité des condi
tions d' emploi de es
agents , des règles de pmuc-
tion sociale équivalentes à
celles dont bénéficient les

agents homologues des col
lectivités territoriales .

C' HAPITRF II

<> K(;AMSMKS

CONSU.TATII'S

Section première : le
conseil supérieur de la

fonction publique
hospitalière

Art. Il

Sans modification .

l' r . pi . silions
de la

( ommission

Art. 10

( 'onforme

CHAPITRE: II

ORGANISMES

CONSULTATIFS

Section première : le
conseil supérieur de la

fonction publique
hospitalière

Art. Il

Conforme



X

Dispositions
en

vigueur

publique et de la

population ;

« Deux représentants du
ministre de l' intérieur ;

« Un représentant du
ministre des finances et des

affaires économiques .

« Le directeur général de
l'administration générale de
l'assistance publique à Paris
ou son représentant ;

<■ Le directeur général de
l'administration de l' assis

tance publique à Marseille
ou son représentant ;

« Le directeur général des
hospices civils de Lyon ou
son représentant ;

« 2° Trois administra

teurs d'hôpitaux et hospices
publics désignés par la fédé
ration hospitalière de
France :

« Trois maires dés > es

par l' association des maires
de France ;

« Deux conseil rs géné
raux désignés par l' assem
blée des présidents des con
seils généraux de France ;

• 3 ' Seize représentants
des différentes catégories de
personnel hospitalier dési
gnés sur la proposition des
organisations syndicales de
ce personnel .

Texte

du projet
de loi

2° des représentants des
assemblées délibérantes et

des directeurs des établisse

ments mentionnés à

l' article 2 ;

3 ' en nombre égal au
nombre total des représen
tants mentionnés aux I et

2° du présent article , des
représentants des organisa
tions syndicales représenta
tives des fonctionnaires des

établissements énumérés à

l' article 2 . 1 es organisa
tions syndicales désignent
leurs représentants .

Le président ne prend pas
part au vote .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Propositions
de la

Commission



Dispositions
en

vigueur

Art. I. . (M)3 ( alinéas 15 a

17 )

« I e conseil supérieur de
la fonction hospitah-re est
consulte dans les cas prévus
aux articles l. . 812 . l. . SU

et 1 . 814 du code de la santé

publique aux lieu et place du
comité supérieur de la fonc
tion hospitalière in'il
remplace .

« Il peut être saisi , par le

ministre de la santé publi
que et de la population , de

toute question intéressant ';i
situation du personnel !■
vant du livre IX du code je

la santé pudique

« Il peut soumettre des
propositions au ministre de
la Santé publique et de la
population . »

Art. L. 803 (alinéas 12 à

14). — « Il est procédé à la

désignation d'un suppléant
pour chaque membre titu
laire du conseil supérieur de
la fonction hospitalière .

« Les membres titulaires

et suppléants sont désignés
pour une durée de trois ans.

« Dans le cas où . au cours

de cette période de trois ans ,
un membre titulaire ou sup
pléant remet sa démission ,
vient à cesser les fonctions à

raison desquelles il a été
désigné ou se trouve dans
l' impossibilité définitive
d'exercer son mandat pour
raisons de santé , il est pro
cédé à son remplacement
sur proposition de l'autorité
ou de l'organisme compé
tent . Le mandat du rempla
çant expire lors du renouvel

lement du conseil supérieur
de la fonction hospitalière . I

I exte

du projet
de loi

Art. 12

I c conseil supérieur de l.

fonction publique hospna
licrc es : saisi pour avis des
projets de lois , des projets
de décrets de portée géné
rale relatifs à la situation

des personnels des établisse
ments mentionnés à l' arti

cle 2 et des projets de statuts

particuliers des corps et
emplois

II examine toute question
relative à la fonction publi
que hospitalière dont il est
saisi soit par les ministres

compétents , soit à la
demande écrite du tiers de

-es membres II formule , le

as échéant , ile-

propositions .

Art. 13

Un décret en ( onseil

d' État détermine les mod.

tés d' application des a
clés II et 12 et fixe notan ;

ment l'organisai du con
seil supérieur de la . ction
publique hospitalier , le
nombre de ses membres , les

règles relatives à leur dési
gnation , la durée de leur
mandat , les conditions de

convocation du conseil et les

conditions dans lesquel s
les membres du conseil peu
vent déléguer leur droit de
vote ou se faire suppléer .

lexte adopté par
I ' Assemblée nationale

en 1 " lecture

Art. 12

Sans modification

Art. 13

Sans modification

Propositions
de la

Commission

■\[! 12

( ontorme

Art. 13

Conforme



10

Dispositions
en

vigueur

Art. I. . 80.3 . ( alinéas 18 et

suivants ) — l st annexée

au conseil supérieur de la

fonction hospitalière une
commission des recours pré
sidée par le président de ce
conseil , le nombre des

membres de la commission

des recours est fixe par

arrête conjoint du ministre

chargé de la santé publique
et du ministre de I'intérieur .

" I a commission des

recours comprend outre le

président :

« I " Des membres repré
sentant les personnels hospi
taliers . Ces membres sont

désignés , sur présentation
des organisations syndicales

représentées au conseil

supérieur de la fonction
hospitalière , s' il s'agit de
personnels nommés par le
ministre de la santé parmi i
les représentants du person
nel aux commissions consul

tatives nationales , s' il s' agit i
d'autres personnels parmi
les représentants du person
nel aux commissions pari
taires consultatives

départementales .

« 2° Fn nombre égal à
ceux des représentants des
personnels , des membres

désignés parmi les membres
du conseil supérieur de la
fonction hospitalière men
tionnés au 1° et au 2° de

l' article 1 " du décret susvisé

du 4 juillet 1959 .

« Les membres de la com

mission sont désignés par
arrêté conjoint du ministre !
charge de la santé publique
et du ministre de

l' intérieur . »

« Indépendamment de ses
attributions en matière dis

ciplinaire , la commission

Texte

du projet
de loi

Art. 14

l e conseil supérieur de la
fonction publique hospita
lière est organe supérieur de
recours dans les matières

mentionnées aux articles 65 ,

80 et 83 . Il peut déléguer
cette compétence à une
commission des recours

désignée en son sein , prési
dée par le président du con
seil supérieur de la fonction
publique hospitalière et

comprenant en nombre égal
des membres de cet orga
nisme nommés en applica
tion . d' une part , des 1° et
2 ", d' autre part , du 3 " de
l' aiticle 1 1 .

Un décret en Conseil

d' État détermine les cas de

saisine de la commission des

recours , la composition ,
l' organisation et le fonc
tionnement de cet orga
nisme ainsi que les modali
tés de désignation de ses
membres .

lexte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Art. 14

Sans modification .

Prpositions
de la

Commission

Art. 14

Conforme



Dispositions
en

vigueur

des recours est chargée de la

mission prévue a l' arti-
cie I 825 du Code de la

santé publique .

I exlc

du projet
de loi

Art I5

Une commission mixte

paritaire , comprenant des
membres du conseil supé
rieur de la fonction publi
que de l' État , du conseil
supérieur de la fonction
publique territoriale et du
conseil supérieur de la fonc
tion publique hospitalière ,
est présidée par le Premier
ministre ou , par délégation

de celui-ci , soit par le minis
tre chargé de la fonction

publique , soit par le minis
tre charge des collectivités
territoriales , soit par le
ministre chargé de la santé

ou par le ministre chargé de
l' action sociale .

Elle comprend à parité :

1 ° en nombre égal :

a ) des représentants des
fonctionnaires de l' État ,

b ) des représentants des
fonctionnaires des collecti

vités territoriales ,

c ) des représentants des
fonctionnaires hospitaliers ;

2° en nombre égal

a ) des représentants de
l'État ,

b ) des représentants des
collectivités territoriales ,

c ) des membres du conseil

supérieur de la fonction
publique hospitalière nom-
mes au titre des 1° et 2° de ;
l' article 1 1 ci-dessus .

Elle peut siéger en forma
tion plénière ou en forma
tion restreinte comprenant
seulement les représentants
de deux des trois conseils

supérieurs ciides , us
mentionnés .

Te *> adopt» par
l' Assemblée nationale

en 1 " lecture

Art. 15

Sans modification .

Propositions
de la

Commission

Art. 15

Sans modiltcation jusqu' au

2 ' c ) ( 10e alinéa ).

c ) des membres ....

... au litre du 2° de l'article

1 1 ci-dessus .

Minéa sans modification
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h \ le

du p.ojel
de toi

L: le est nMwillcc j la

Jcmundc du Gouvernement

ou du t ers des membres du

conseil supérieur de la fonc
tion publique de l Elat ou
du tiers des membres du

conseil supérieur de la fonc
tion publique territoriale ou
du tiers des membres du

conseil supérieur de la fonc
tion publique hospitalière ,
sur les projets de décrets

fixant le statut particulier
des corps des fonctionnaires
de l' F.tat , des fonctionnaires

des collectivités territoriales

ou des lonctionnaires hospi
taliers lorsque ces corps sont
comparables ainsi que sur .
toutes questions de carac
tère général intéressant les
fonctionnaires de l' État , les
fonctionnaires territoriaux

et les fonctionnaires

hospitaliers .

la commission mixte j

paritaire siège en formation i
plénière lorsqu'elle examine
des questions ou le statut
intéressant à la fois les fonc

tionnaires de l'État , les
fonctionnaires territoriaux

et les fonctionnaires

hospitaliers .

Elle est réunie en forma

tion restreinte lorsque les
questions soumises ou les
corps en cause ne concer

nent que deux i>s trois caté
gories de fonctionnaires
visées à l' alinéa précédent .

l a décision de saisir une

forma , on restreinte est

prise par les présidents des
trois conseils supérieurs

Toutefois , lorsque le tiers
des membres d' un conseil

supérieur le demande , l' exa
men par la formation plé
nière est de droit .

l.a commission mixte est

informée des conditions

générale? d' application des

! exu adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Propositions
de la

Commission

Alinéa vins moditication

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification
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lexte

du projet
de loi

procédures de changement
de corps instaurées entre la
fonction publique de l' État ,
la fonction publique territo
riale et la fonction publique
hospitalière . Elle peut for
muler toute proposition ten
dant à favoriser l'équilibre
des mouvements de person
nel , catégorie par catégorie ,
entre ces fonctions publi
ques . Elle établit i n rapport
annuel qui dresse un bilan
des mouvements enregistrés
entre corps .

Un décret en Conseil

d'État fixe les conditions de

convocation et l' organisa
tion de la commission mixte

paritaire , la durée du man
dat de ses membres , le rôle
de ses formations internes

ainsi que les conditions dans
lesquelles des représentants
de l'État peuvent assister
aux débats et les membres

déléguer leur droit de vote
ou se faire suppléer .

la commission établit

son règlement intérieur .

Art. 16

La liste des corps qui ,
dans la fonction publique
hospitalière , sont compara
bles soit À ceux le la fonc

tion publique de l'État , soit
à ceux de la fonction publi
que territoriale , soit aux uns
et aux autres , est fixée par
décret en Conseil d' État pris
après avis du conseil supé
rieur de la fonction publi
que hospitalière . Si le gou
vernement n' entend pas sui
vre l' avis du conseil supé
rieur de la fonction publi
que hospitalière , il saisit
pour avis la commission
mixte paritaire prévue à
l' article précédent et la liste

Texte adopté par
l ' Assemblée nationale

en I" lecture

Art. 16

Sans modification

Proposition
de la

Commission

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Art. 16

Conforme
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Art. I. . 805 . — " Dans

chaque établissement , il est
institué , par délibération de
l' assemblée compétente ,
une ou plusieurs commis
sions paritaires consultati
ves locales ayant compé
tence dans les limites fixées

par le livre IX du code de la
santé publique et les règle
ments d' application en
matière de recrutement , de

notation , d' avancement , de

discipline et plus générale
ment , pour toutes questions
individuelles concernant le

personnel dont la nomina
tion appartient au président
de la commission admims-

trative ou au directeur ».

Art. I. . 804 . — « Dans

chaque département , il est
institué par arrêté du préfet
une ou plusieurs commis
sions paritaires consultati
ves départementales ayant
compétence dans les limites
fixées par le livre IX du
Code de la santé publique et
par les règlements d'appli
cation en matière de recrute

ment , de notation , d'avan
cement , de discipline et plus
généralement , pour toutes
questions individuelles
concercant :

« 1° Les personnels hos
pitaliers dont la nomination
appartient au préfet ;

« 2° Les agents don t la
nomination appartient au

Texte

du projet
de loi

est fixée par décret en ( ■n-
seil d' État à l' issue dc cette
consultation .

Section II : I es

commissions

administratives paritaires

Art. 17

Dans chaque établisse
ment , il est institué par
l' assemblée délibérante , une

ou plusieurs commissions

administratives paritaires
locales ayant compétence à
l'égard des fonctionnaires
soumis à la présente loi .

Art. 18

Des commissions admi

nistratives paritaires dépar
tementales sont instituées

par l'autorité administrative
de l' État . Ces commissions

sont compétentes à l' égard
des fonctionnaires pour les
quels les commissions admi
nistratives paritaires locales
ne peuvent être créées .

Lorsqu'une commission
administrative paritaire
locale ne peut être réunie
conformément aux disposi
tions applicables , la com
mission administrative pari

taire départementale est
compétente

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Section II : l. es

commissions

administrativés paritaires.

Art. 17

Dans chaque établisse
ment. .

soumis au présent titre .

Art. 18

Sans modification .

Propositions
de la

Commission

Section II : Les

commissions

administratives paritaires.

Art. 17

Conforme

Art. 18

Conforme
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président de la commission
administrative ou au direc

teur et qui occupent des
emplois dont l' effectif ne
permet pas , dans l'établisse
ment où les intéressés sont

en fonctions , la constitution

de commissions paritaires
locales . »

Art. I. . 806. — 1 es repré
sentants du personnel au
sein des commissions pari
taires sont élus au bulletin

secret à la proportionnelle
par les agents en activité ou

détachés dans un emploi des
cadres hospitaliers .

Texte

du projet
de loi

\ rt. 19

Une commission adminis

trative paritaire nationale
est instituée auprès des

ministres compétents pour
chaque corps de catégorie A
constitué dans le cadre

national en application du
dernier alinéa de l'article 4 .

Art. 20

1 es commissions admi

nistratives paritaires com
prennent en nombre égal
des représentants de l' admi-
ni.tration et des représen
tants du personnel .

I es représentants de
l' administration sont dési

gnés par l' autorité adminis
trative compétente de l ' Ftat
pour les commissions admi
nistratives paritaires n , o-

nales et départementales et

p ir l'assemblée délibérante
de l'établissement pour les
commissions administrati

ves paritaires locales .

Les représentants du per
sonnel sont élus .

I es représentants du per
sonnel à l' assemblée délibé

rante ne peuvent être dési
gnés en qualité de représen
tants de l' administration

aux commissions adminis

tratives pan ' nrcs .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I" lecture

Art. 19

Une commission ...

... catégorie A recruté et

géré au niveau national en
application de l'avant der
nier alinéa de l' article 4 .

Art. 20

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Les représentants du per
sonnel sont élus . Les listes

de candidats sont présentées
par les organisations
syndicales .

Alinéa sans modification

Propositions
de la

Commission

Art. 19

Une commission ...

... en

application du dernier ali
néa de l'article 4 .

Art. 20

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

l es représentants du per
sonnel sont élus .

Alinéa sans modification
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( Voir ci-dessus les arti
cles l. . 804 et L. 805 du

Code de la santé publique )

Art l. . 807 . - .. Les

modalités de désignation
des membres , l' organisation
et le fonctionnement des

commissions paritaires font
l'objet d' arrêtés concertés
des ministres de la santé

publique et de la popula
tion , de l' intérieur et des
finances et des affaires

économiques . »

Texte

du projet
de loi

Art. 21

les commissions admi

nistratives paritaires sont
consultées sur les projets de
titularisation et de refus de

titularisation . Elles sont

consultées sur les questions
d'ordre individuel résultant

de l' application , notam
ment , de l'article 25 du titre

Premier du statut général
des fonctionnaires de l' État
et des collectivités territoria

les et des articles 33 , 44 , 45 ,

46 , 47 , 48 à 56 , 57 et 58 , 59 ,
62 , 64 . 65 , 66 , 69 à 73 , 77 à

80 , 83 , 84 , 85 et 88 .

Les commissions admi

nistratives paritaires natio
nales et départementales
sont présidées par l' autorité
administrative compétente
de l' État . Les commissions

administratives paritaires
locales sont présidées par le
président de l' assemblée
délibérante ou son

représentant .

Art 22

Un décret en Conseil

d' État fixe les modalités

d'application des articles 17
à 21 ci-dessus . Il détermine

notamment le nombre de

membres titulaires et sup
pléants des commissions
administratives paritaires ,
la durée de leur mandat , les

conditions de leur remplace
ment , les modalités de

l' élection des représentants
du personnel et de désigna
tion des représentants de
l' administration ainsi que
les règles de fonctionnement
des commissions adminis

tratives paritaires .

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

en I" lecture

Art. 21

Sans modification .

Art. 22

Sans modification .

Propositions
de la

Commission

Les commissions admi

nistratives paritaires natio

nales et départementales
sont présidées par l'autorité
administrative compétente
de ri-tat . les commissions

administratives paritaires
locales sont présidées par le
président de l'assemblée
délibérante ou son

représentant .

Art. 21

Les commissions ...

.... 80 , 82 bis , 83 , 84 et 88 .

Alinéa supprimé

Art. 22

Conforme .



r

Dispositions
en

vigueur

Ar lie e 24 de la loi

n° 70-1318 du 31 décembre

1970 , portant réforme
hospitalière

Art. 24 ( I " et dernier ali

néa). — Dans chaque éta
blissement d'hospitalisation

publique , il est institue une
commission médicale con

sultative et un comité tech

nique paritaire .

l e comité technique pari
taire est consulté obligatoi
rement sur le budget et sur
les comptes , sur l'organisa
tion et le fonctionnement

des départements et des ser
vices non médicaux a nsi

que sur les conditions de
travail dans l'établissement .

Article 25 de la loi

n° 75-535 du 30 juin 1975
relative aux institutions

sociales et médico-sociales

Art. 25 . — Dans chacun

des é' iblissenients et servi

ces i - u lies \ ises par la pre
sente il est institué un

comité technique paritaire
qui est obligatoirement con
sulté sur l' organisation du
fonctionnement des services

et notamment sur les condi
tions de travail .

Texte

du projet
de loi

Section III : les comités

techniques paritaires

Art 23

Dans cnaque établisse
ment il est cree un comité

technique paritauc compre
nant en nombre égal des
représentants de l' adminis

tration et des représentants
du personnel .

l e comité technique pari
taire est présidé par le prési
dent de l' assemblée délibé

rante ou son représentant ,
membre de cette assemblée .

l e directeur de l' établisse

ment est membre de droit .

l es autres membres repre
sentant l' administration

sont designés par l' assem
blée délibérante . es repré

sentants du personnel à
cette assemblée ne peinent
être désignés en qualité de

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Section III : l es comités

techniques paritaires

Art. 21

Sans modification .

Propositions
de la

Commission

Section III : les comités

techniques paritaires

Art. 2 .

( onlormc
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' Voir ci-dessus l'article 24

de la loi n° 70-1318 du

31 décembre 1970 et l' arti

cle 25 de la loi n° 75-535 du

30 juin 1975 )

Texte

du projet
de loi

représentant de l'adminis
tration au comité technique
paritaire .

L es représentants du per
sonnel sont désignés par les
organisations syndicales
parmi l'ensemble des fonc

tionnaires et agents non
titulaires employés dans
l'établissement , à l' excep
tion de ceux mentionnés au

dernier alinéa de l' article 2 .

Lorsqu' il n'existe aucune
organisation syndicale dans

l'établissement , les repré
sentants du personnel sont
élus .

Art. 24

Les comités techniques

paritaires sont obligatoire
ment consultés sur :

I " Les budgets et les

comptes ainsi que le tableau
des effectifs , à l' exception
des effectifs des personnels
mentionnés au dernier ali

néa de l' article 2 ;

2 " l' organisation et le
fonctionnement des dépar
tements et services non-

médicaux ;

3° les conditions et

l' organisation du . avait
dans l' établissement ,

notamment les programmes
de modernisation des

méthodes et techniques de
travail et leur incidence sur

la situation du personnel ;

4 " le plan directeur de
l' établissement ;

5 " les règles concernant
l' emploi des diverses catégo
ries de personnels pour
autant qu'elles n' ont pas été
fixées par des dispositions
législatives ou
réglementaires :

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I" lecture

Art. 24

Alinéa sans modification

I " alinéa sans modifica

tion

2 ' l' organisation et le

fonctionnement des dépar
tements et services ;

3 " alinéa sans modifica

tion

4 e alinéa sans modifica

tion

5 alinéa sans modifica

tion

Propositions
de la

Commission

Art. 24

Conforme
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vigueur

Tme

du projet
de loi

6 " les critère ' de reparti
tion de certaines primes et
indemnités ;

7° la politique générale
de formation du personnel
et notamment le plan de
formation .

Art. 25

Un décret en Conseil

d'État fixe les modalités

d' application des articles 23
et 24 ci-dessus et notam

ment le nombre des mem

bres titulaires et suppléants
des comites techniques pari
taires , la durée de leur man

dat ainsi que les régles de
foictionnement des

ccnités . I

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en 1 " lecture

6® alinéa sans modifica

tion

7° alinéa sans modifica

tion

Art 24 bis

Un comité consultatif

national paritaire est insti
tué auprès des ministres
compétents pour chaque
corps de catégorie A

recruté et géré au niveau
national en application de
l' avant-dernier alinéa de

l' article 4 .

Ce comité , présidé par un
représentant des ministres
compétents comprend en
nombre égal des représen
tants des ministères concer

nés et des représentants des
personnels visés au précé
dent aiinéa .

Il est consulté sur les pro
blèmes spécifiques de ces
personnels .

Un décret en Conseil

d' État fixe les modalités

d' application de cet article .

Art. 25

Sans modification .

Propositions
de la

Commission

Art. 24 bis

Un comité ...

... en application
du dernier alinéa de l' article

4 .

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Art. 25

Conforme
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Code de la Santé Publique
Livre IX . - Personnel

Art. I. . 809 . - Nul ne

peut être nommé à un
emploi relevant des établis
sements vises à l' arti

cle I . 792

1° « S' il ne possède la
nationalité française sous

réserve des incapacités pré
vues par le code de la natio
nalité française » ;

2° S' il ne jouit de ses
droits civiques et s' il n'est
de bonne moralité ;

3° S' il ne se trouve en

position régulière au regard
des lois sur le recrutement

de l'armée ;

4" S' il ne remplit les con
ditions d' aptitude physique
exigées pour l'exercice de la
fonction , et s' il n' est

reconnu , soit indemne de
toute affection tubercu

leuse , cancéreuse ou men

tale , soit définitivement

guéri .

Par dérogation aux dispo-

suions du 4 ", peuvent être
titularisés dans les emplois

des sanatoriums publics
pour tuberculose pulmo
naire , après une durée de
service qui sera fixée par un

texte pris en application de
l' article 1 . 893 ci-après ,
d'anciens malades tubercu

leux . susceptibles de fournir
un certificat médical établi

par un phtisiologue agréé ,
attestant qu' ils sont stabili
sés et aptes à remplir les

fonctions qu' ils postulent .

Pour ces agents , la titula
risation ne comporte pas
l' accès au bénéfice éventuel

des dispositions de l' arti
cle I . 856 ci-dessous en ce

Texte

du projet
de loi

CHAPITRE III

RECRUTEMENT

Art. 26

I es conditions d' aptitude

physique mentionnées au 5
de l' article 5 du titre pre
mier du statut général sont
fixées par décret en Conseil
d' État ;

Tenu adopté par
l'Assemblée nationale

en I " lecture

CHAPITRE III

RKC RUTKMKNT

Art 2h

Sans modification .

Propositions
de la

Commission

CHAPITRE III

RKCRITEMKNT

Art. 26

Conforme
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qui concerne l' octroi de
congés de longue durée pour
tuberculose , à moins qu' un
examen méuical postérieur ,
suivi de l' avis concordant

du comité médical compé
tent , ait conclu à la guérison
définitive .

Art. L. 811 ( I " alinéa ).

— A l'exception des bénéfi
ciaires de la législation sur
les emplois réservés , titulai
res d' un emploi de début à
ce titre , nul ne peut être titu
larisé dans un emploi per
manent dans les établisse

.nents visés i l' arti

cle L. 792 s' il n' a pas satis
fait aux épreuves soit d' un
concours , soit d'un examen

d'aptitude ou s' il ne possède
un diplôme spécial et en ce
dernier cas , après concours
sur titres , et s' il n' a dans

tous les cas effectué , dans

l'emploi qu' il sollicite , un
stage dont la durée est fixée
par les textes prévus à
l'article l. . 893 .

texte

du projet
de loi

les limites d' âge supé
rieures pour l' accès aux
corps ou emplois des éta
blissements ne sont pas
opposables aux personnes
reconnues travailleurs han

dicapés par la commission
prévue à l' article L. 323-1
du Code du travail et dont le

handicap a été déclaré com
! patible , par cette commis

sion , avec l'emploi postulé .

Les candidats n' ayant
i plus la qualité de travailleur

handicapé peuvent bénéfi
cier d' un recul de ces limites

d' âge égal à la durée des
traitements et ' oins qu' ils
ont eu à subir . Cette durée

ne peut excéder cinq ans.

Art. 27

Les fonctionnaires hospi
taliers sont recrutés par voie
de concours organisés sui
vant l' une des modalités ci-

après ou suivant l' une et

I autre de ces modalités :

I " des concours ouverts

aux candidats justifiant de
certains diplômes ou de
l'accomplissement de certai
nes études . Ces concours

ont lieu sur épreuves . Tou
tefois , les statuts particu
liers peuvent prévoir la pos
sibilité d'organiser des con
cours sur titres pour l' accès

à des corps et emplois qui
nécessitent une expérience
ou une formation

préalable ;

I exte adopté par
l'Assemblée nationale

en I " lecture

Art. 27

les fonctionnaires sont

recrutés ..

... modalités :

1 des concours ...

.. de certains diplômes ou
ayant accompli certaines
études ...

préalable ;

Propositions
de la

Commission

Art. 27

Conforme
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Texte

du projet
de loi

2 " des concours sur

épreuves réservés aux fonc
tionnaires soumis à la pré
sente loi et , dans les condi

tions prévues par les statuts
particuliers , aux agents des
établissements mentionnés à

l' article 2 , aux fonctionnai

res et agents de l' État et aux
fonctionnaires et agents des
collectivités territoriales et

de leurs établissements

publics à caractère adminis
tratif en fonction , ainsi

qu' aux candidats en fonc
tion dans une organisation
internationale intergouver
nementale . I.es candidats à

ces concours devront avoir

accompli une certaine durée
de services publics et , le cas
échéant , reçu une certaine

formation . Pour l' applica
tion de cette disposition , les
services accomplis au sein
des organisations interna
tionales intergouvernemen
tales sont assimilés à des ser

vices publics .

Art. 28

I es concours de recrute

ment des fonctionnaires des

corps nationaux sont orga
nisés dans les conditions

prévues par décret en Con
seil d' État .

l es concours de recrute

ment des autres fonction

naires sont organisés , dans
les conditions fixées par les
statuts particuliers , soit par

l' autorité compétente de
l' État à l'échelon national ,

régional ou départemental ,
soit par l' autorité investie
du pouvoir de nomination .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

2° des concours ...

. aux fonctionnaires

soumis au présent titre et ,
dans les conditions ...

... publics .

Art. 28

I es concours de recrute

ment des fonctionnaires

soumis au présent titre sont
ouverts dans les conditions

prévues par les statuts parti
culiers , soit par l' autorité
compétente de l' État à
l' échelon national , régional
ou départemental , soit par
l' autorité investie du pou
voir de nomination .

alinéa supprimé .

Propositions
de la

Commission

Art. 28

Conforme
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texte
du projet

de loi

Art. 29

Le nombre d' emplois mis

au concours est égal au
nombre d'emplois déclarés
vacants en vue de ce

concours .

Chaque concours donne
lieu à l' établissement d' une

liste classant par ordre de
mérite les candidats déclarés

aptes par le jury .

Le jury peut établir , dans
le même ordre , une liste

complémentaire afin de per
mettre le remplacement des
candidats inscrits sur la liste

principale qui ne peuvent
pas être nommés , ou , éven
tuellement , de pourvoir des
vacances d' emplois surve
nant dans r : ntervalle de

deux concours .

1 e nombre des emplois

qui peuvent être pourvus
par la nomination de candi
dats inscrits sur la liste com

plémentaire ne peut excéder
un pourcentage fixé , par
décret , du nombre

d' emplois offerts au
concours .

La validité de la liste com

plémentaire cesse automati
quement à la date d'ouver
ture du concours suivant et ,

au plus tard , un an après la
date d'étîMissement de la

liste complémentaire .

Les nominations sont

prononcées dans l'ordre
d' inscription sur la liste
principale puis dans l' ordre
d'inscription sur la liste
complémentaire .

Lorsque les concours
pourvoient aux emplois de
plusieurs établissements ,

chaque candidat est affecté
à un établissement en fonc -

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

en I " lecture

Art. 29

Sans modification .

Propositions
de la

Commission

Art. 29

Conforme
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Art. L. 811 ( deuxième

alinéa). — Peuvent toute

fois être dispensés des con
cours et examens ainsi que
du stage , les candidats occu
pant un emploi identique
dans l' un des établissements

visés à l'article L. 792 .

Texte

du projet
de loi

non de ses préférences pri
ses en compte selon l'ordre
de mérite .

le jury peut , si néces
saire , et pour toute épreuve ,
se constituer en groupes
d' examinateurs . Toutefois ,

afin d'assurer l'égalité de
notation des candidats , le

jury opère , s' il y a lieu , la
péréquation des notes attri
buées par chaque groupe
d'examinateurs et procède à
la délibération finale .

Art. 30

Par dérogation à l'arti
cle 27 ci-dessus , les fonc
tionnaires hospitaliers peu
vent être recrutés sans

concours :

a ) en application de la

législation sur les emplois
réservés ;

b ) lors de la constitution

initiale d' un corps ou
emploi ;

c ) pour le recrutement des

fonctionnaires des catégo
ries C et D lorsque le statut
particulier le prévoit ;

d ) lorsqu' un fonction
naire change d'établisse
ment pour occuper un des

emplois auquel son grade
donne vocation dans un

autre des établissements

mentionnés à l'article 2 :

e) en application de la
procédure de changement
de corps définie à l'arti
cle 14 du titre premier du
statut général .

Art. 31

Les statuts particuliers de
certains corps figurant sur

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Art. 30

Sans modification .

Art. 31

Sans modification .

Propositions
de la

Commission

Art. 30

Conforme

Art. 31

Conforme
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Art . L. 794 . — Sous

réserve des dispositions spé
ciales prévues par le présent
statut et des dispositions
législatives en vigueur ,
aucune distinction n' est

faite pour son application
entre les agents des deux
sexes .

Texte

du projet
de loi

une liste établie par décret
en Conseil d' État peuvent ,
par dérogation aux disposi
tions du présent chapitre ,
autoriser , selon les modali

tés qu' ils édicteront , l' accès
direct à la hiérarchie desdits

corps de fonctionnaires de
la catégorie A régis par le
titre II ou le titre IV du sta

tut général , ou de fonction
naires internationaux en

fonction dans une organisa
tion internationale intergou
vernementale chargés de
fonctions équivalentes à cel
les qui sont confiées aux

fonctionnaires de catégorie
A.

Art. 32

Pour certains corps ou

emplois dont la liste est éta
blie par décret en Conseil
d' État après avis du Conseil
supérieur de la fonction

publique hospitalière , des
recrutements distincts pour

les hommes et pour les fem
mes pourront être organises

si l' appartenance à l' un ou
l' autre sexe constitue une

condition déterminante

pour l' exercice des fonc

tions assurées par les mem
bres de ces corps ou
emplois .

En outre , en cas d' épreu
ves physiques , la nature de
ces épreuves et leur cotation

peuvent être distinctes en
fonction du sexe des

candidats .

Le Gouvernement dépo
sera tous les deux ans sur le

bureau des assemblées par
lementaires un rapport , éta
bli après avis du Conseil
supérieur de la fonction
publique hospitalière , dres
sant le bilan des mesures

prises pour garantir , à tous
les niveaux de la hiérarchie .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Art. 32

Sans modification .

Propositions
de la

Commission

Art. 32

Conforme
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( Application de la loi
n° 82-380 du 7 mai 1982 ,
modifiant l' article 7 de

l' ordonnance du 4 février

1959 relative au statut géné
ral des fonctionnaires et

portant dispositions diver
ses concernant le principe
d' égalité d' accès aux
emplois publics .)

Texte

du projet
de loi

le respec' u principe d'éga
lité des . us dans la fonc

tion publique hospitalière .
Le Gouvernement révisera ,
au vu des conclusions de ce

rapport , les dispositions

dérogatoires évoquées pa:
l' article 6 du titre premier
du statut général .

Ce rapport comportera
des indications sur l' appli
cation de ce principe aux
emplois et aux personnels
des établissements énumérés

à l' article 2 du présent titre .

Art. 33

En vue de favoriser la

promotion interne , les sta
tuts particuliers fixent une
proportion d'emplois sus
ceptibles d'être proposés au
personnel appartenant déjà
à l' administration ou à une

organisation internationale

intergouvernementale non
seulement par voie de con
cours , selon les modalités

définies au 2° de l' arti

cle 29 , mais aussi par la
nomination de fonctionnai

res ou de fonctionnaires

internationaux , suivant
l' une ou l'autre des modali

tés ci-après :

!° inscription sur une
liste d' aptitude après exa
men professionnel ;

2° inscription sur une
liste d'aptitude après avis de
la commission administra

tive paritaire du corps
d' accueil .

Art. 34

L' autorité investie du

pouvoir de nomination est
tenue d'assurer la publicité

Texte adopté par
l 'Assemblée nationale

en I " lecture

Art. 33

En vue ...

... au 2° de l' article 27 , mais
aussi ...

ci-après :

1° alinéa sans modifica
tion

2° alinéa sans modifica
tion

Art. 34

Sans modification .

Propositions

de la

Commission

Art. 33

Conforme

Art. 34

Conforme
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Art. L.811 ( 1 " alinéa ). —

A l'exception des bénéficiai
res de la législation ur les
emplois réservés , tinlaires
d'un emploi de début a cc
titre , nul ne peut être titula
risé dans un emploi perma
nent dans les établissements

visé à l'article L. 792 s' il ...

... et s' il n'a dans tous les

cas effectué , dans l'emploi
qu' il sollicite , un stage dont
la durée est fixée par les te \
tes prévus à l' article L. 893 .

Art. L. 811 (alinéas 3 et

4). — Les conditions

d'accès eux divers emplois
du personnel hospitalier ;
sont déterminées par les
règlements d'administration

publique, décrets et arrêtés
prévus à l'article L. 893 .

Texte

du projet
de loi

des emplois vacants ou dont

la vacance a été prévue et
d' en informer l' autorité

administrative compétente
de l' État .

fllc peut pourvoir les
emplois vacants soit par la
procédure de changement
d'établissement définie au

d ) de l'article 30, soit par
intégration directe de fonc
tionnaires titulaires , en

application de la procédure
de changement de corps pré
vue par l'article 14 du titre
premier du statut général ,
soit par détachement de ces
fonctionnaires .

Les statuts particuliers
prévoient les conditions
dans lesquelles l'emploi est
pourvu lorsqu' aucun candi
dat n' a pu être nommé selon
les procédures mentionnées
à l'alinéa précédent .

Art. 35

l.a titularisation des

igems nommés dans les
.■miitions prévues à l' arti

cle ? 7 , aux U ) et c ) de l' arti
cle 30 et à i'article 33 est

prononcé." à l' issue d' un
stage dont la durée est fixée
par les statuts particuliers .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Art. 35

Alinéa sans modification

Propositions
de la

Commission

Art. 35

Conforme
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La nomination a un

caractère conditionnel . I le

peut être annulée au cours
de la période de stage à
l' issue de laquelle est pro
noncée l' admission défini

tive dans les cadres .

Art. L. 81 ( seconde

phrase du 4' alinéa et 5' ali
néa). — En cas d' insuffi

sance professionnelle , les
agents recrutés peuvent être
licenciés lorsqu' ils sont en
service depuis un temps au
moins égal à la moitié de la
durée normale du stage .

Le licenciement d' un sta

giaire ne donne droit à
aucune indemnité .

Texte

du projet
de loi

Les congés de maladie , dc
maternité et d' adoption ne
sont pas pris en compte

dans les périodes de stage

Lorsque l'agent stagiaire
ayant bénéficié d' un congé
de maternité ou d'adoption
fait l'objet d'une titularisa
tion , celle-ci doit prendre
effet à la fin de la durée sta

tutaire du stage .

La période normale de
stage ainsi que la période de
prolongation de stage impu
table à un congé de mater
nité ou d' adoption sont vali
dées pour l'avancement .

La totalité de la période
de stage est validée pour la
retraite .

L'agent peut être licencié
au cours de la période de
stage en cas d' insuffisance
professionnelle ou de faute
disciplinaire après avis de la
commission administrative

paritaire compétente .

Art. 36

Dans la mesure compati
ble avec les nécessités du

service , l' autorité investie

du pouvoir de nomination
fait bénéficier par priorité
du changement d'établisse
ment , du changement de

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

L'agent peut être licencié
au cours de la période de
stage après avis de la com
mission administrative pari
taire compétente , en cas de
faute disciplinaire ou
d' insuffisance profession
nelle . Dans ce dernier cas , le

licenciement ne peut inter
venir moins de six mois

après le débat du stage .

Art. 36

Sans modification .

Propositions
de la

Commission

Art. 36

Conforme
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Art. L. 848 . — Tout

agent soumis au présent sta
tut est placé dans une des
positions suivantes :

1° En activité ;

2° En service détaché ;

3° En disponibilité ;

4° Sous tes drapeaux ,

5° En conge postnatal .

Art. L. 849 . — L'activité

est la position de l'agent
qui , régulièrement titulaire

Texte

du projet
de loi

corps prévu à l' article 14 iln
titre Premier du statut gene
rai , du détachement ou , le
cas échéant , de la mise à dis

position les fonctionnaires
séparés de leur conjoint

pour des raisons profession
nelles et les fonctionnaires

reconnus travailleurs handi

capés par la commission
prévue à l' article l. . 323 -
du Code du travail .

CHAPITRE IV

POSITIONS

Art. 37

Tout fonctionnaire est

placé dans une des positions
suivantes :

I " activité à temps com
plet ou à temps partiel ;

2° détachement ;

3° position hors cadres ;

4° disponibilité ;

5° accomplissement du
service national ;

6° congé parental .

Section première —
Activité

Sous-Section première —

Dispositions générales .

Art. 38

L'activité est la position
du fonctionnaire qui . titu
laire d' un grade , exerce

texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

CHAPITRE IV

POSITIONS

Art. 37

Alinéa sans modification

I " activité à temps plein ,
a temps partiel ou à temps
non complet ;

2° alinéa sans modifica

tion

3° alinéa sans modifica

tion

4° alinéa sans modifica

tion

5° alinéa sans modifica

tion

6° alinéa sans modifica

tion

Section première —
Activité

Sous section première —
Dispositions générales

Art. 38

Sans modification .

Propositions
de la

Commission

CHAPITRE IV

POSITIONS

Art. 37

Conforme

Section première
Activité

sous-Section première —
dispositions générales

Art. 38

Conforme
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d' un grade , exerce effective
ment les fonctions de l' un

des emplois correspondants .

Art. L. 850 . (6 premiers
alinéas) — «< Tout agent ci-

activité a droit à un congé
annuel dont la durée est

fixée par décret pour une
année de service

accompli ».

l es congés de maladie
ainsi que ceux visés aux arti
cles I. . 880 et l. . 881 sont

considérés , pour l' applica
tion de cette disposition ,
comme service accompli .

1 administration con

serve toute liberté pour

échelonner les congés. I lle
peut en outre s'opposer , 'i
l' intérêt du service l' exige , a
tout fractionnement de

congé .

les agents chargés de
famille bénéficient autant

que possible d' une priorité
pour le choix des périodes
des congés annuels .

l e congé dû pour une
année de service accompli
ne peut se reporter sur

l' année suivante sauf autori

sation exceptionnelle don
née par Je chef de service

« Toutefois , les agents

originaires de la Corse , des
départements et territoires
d'outre-mer , de l' Algérie ou
des Etats antérieurement

placés sous la souveraineté ,

la protection ou la tutelle de
la France peuvent , sur leur
demande , bénéficier , tous

les Jeux ans , pour se rendre
dans leur département , ter
ritoire ou État d' origine ,
d' un congé bloqué d' une

Texte

du projet
de loi

effectivement les fonctions

de l' un des emplois corres
pondant à ce grade

Art. 19

1 e fonctionnaire en acti

vité a droit :

I ° à un congé annuel avec
traitement dont la durée est

fixée par décret en Conseil
d' État .

Les fonctionnaires qui
exercent leurs fonctions sur

le territoire européen de la
France et dont le lieu de

résidence habituel est situé

dans les départements
d'Outre - Mer bénéficient des

congés bonifies dans les
conditions prévues pour les
fonctionnaires de l' Eitat se

trouvant dans la même

situation .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en P* lecture

Art. 39

Alinéa sans modification

I° alinéa sans modifica -
lion

I es fonctionnaires .

et dont le lieu de

résidence habituelle est

situé ..

situation .

Propositions
de la

Commission

Art. 39

Sans modification jusqu' au
8 ( 19 " alinéa ).
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durée double de ccl U prévue

au premier alinca du prescrt
article . ■>

Art. l. . 852 . — I n cas de

maladie dûment constatée

par un certificat médical et

le mettant dans l' impossibi
lité d'exercer ses fonctions ,

l'agent est de droit mis en
congé .

1 administration peut à
tout moment faire procéder
à la contre-visite du

demandeur .

l e comité médical com

pétent peut être saisi soit par
l'administration , soit par
l' intéressé des conclusions

du médecin assermenté .

I intéressé peut faire enten
dre par le comité le médecin
de son choix .

Art. L. 853 . — L' agent
en congé de maladie con
serve l' intégralité de son

traitement pendant une
durée d > rois mois . Ce trai

tement est réduit de moitié

pendant les trois mois
suivants

I. agent conserve en outre
ses droits à la totalité des

suppléments pour charge dc
famille .

Art. L. 860 . - Les

agents bénéficiaires d' un

congé de maladie doivent se
soumettre au contrôle i

exercé par l' administration . I

lexle

du projet
de loi

I es fonctionnaires origi
naires des départements de
là Haute Corse et de la

Corse du Sud ou des terri

toires d'outre mer peuvent
bénéficier , sur leur

demande , d' un cumul sur

deux années de leurs congés
annuels pour se rendre dans
leur département ou terri
toire d'origine .

2° à des congés de mala
die dont la durée totale peut
atteindre un an pendant une

période de dou/e mois con
sécutifs en cas de maladie

dûment constatée mettant

l' intéressé dans l' impossibi
lité d'exercer ses fonctions .

Celui-ci conserve alors

l' intégralité de son traite
ment pendant une durée de
trois mois : ce traitement est

réduit de moitié pendant les
neuf mois suivants . Le fonc

tionnaire conserve en outre

ses droits à la totalité du

supplément familial de trai
tement et de l' indemnité de

résidence .

lexle adopté par
l' Assemblée nationale

en 1 " lecture

A nca sans modification

2 " alinéa sans modifica

tion

Propositions
de la

Commission
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Ceux qui , au cours de ce

congé , se livreront à une
activité lucrative quelcon

que ne recevront aucune

rémunération et seront pas
s b e s de sanctions

disciplinaires .

Sous peine des mêmes
sanctions , les bénéficiaires

de congés de longue durée
obtenus en application de
l'article l. . 856 doivent se

soumettre au contrôle de

l' administration et , en

outre au régime que néces
site leur état . Le temps pen
dant lequel la rémunération
a été suspendue compte
dans la période de congé en
cours .

Art. l. . 855 (deux pre
miers alinéas). — L agent

atteint d' une maladie prove
nant de l' une des causes

exceptionnelles prévues à
l' article l. . 39 du code des

pensions civiles et militaires
de retraite ou d' un accident

survenu dans l'exercice ou à

l'occasion de l'exercice de

ses fonctions , conserve

l' intégralité de ses émolu
ments jusqu' à ce qu' il soit
en état de reprendre son ser
vice ou jusqu' à la mise à la
retraite .

Il a droit , en oui'e , au

remboursement des hono

raires médicaux et des frais

directement entraînés par la
maladie ou l' accident .

( 4* alinéa). Pour l' appli

cation du présent article .
l' imputabilité au service de
la maladie ou de l'accident

est appréciée par la commis
sion de réforme instituée

par le régime des pensions
des personnels des collecti
vités locales .

(3e alinéa ). L'établisse
ment est subrogé dans les

Texte

du projet
de loi

Toutefois , si la maladie

provient de l' une des causes
exceptionnelles prévues à
l' article 27 du Code des

pensions civiles et militaires
de retraites ou d' un accident

survenu dan - l'exercice ou à

l' occasion de l'exercice de

ses fonctions , le fonction

naire conserve l' intégralité
de son traitement jusqu'à ce

qu' il soit en état de repren
dre son service ou jusqu'à sa
mise à !■■ " raite . Il a droit ,

en outre , au remboursement

des honoraires médicaux et

des frais dir -ctement entraî

nés par la maladie ou
l' accident .

Dans le cas vise a l'alinéa

précédent , l' imputation au
service de la maladie ou de

l' accident est appréciée par
la commission de réforme

instituée par le régime des

pensions des agents des col
lectivités locales .

L'établissement ou la col

lectivité dont il relève est

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

\ linea sans modification

Propositions
de la

Commission
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droits éventuels de I agent

victime d' un accident pro

voqué par un tiers jusqu' à
concurrence du montant des

charges qu' il a supportées
ou supportera du fait de cet
accident

Art. L. 856 . — Sous

réserve des dispositions de
l' article L. . 809 , l' agent
atteint de tuberculose , de

maladie mentale , de

poliomyélite ou d' une affec
tion cancéreuse est de droit

mis en congé de longue
durée . Il est aussitôt rem

placé dans sa fonction . Il
conserve pendant les trois

Texte

du projet
de loi

subrogé dans les droits
éventuels du fonctionnaire

victime d' un accident pro

voqué par un tiers jusqu' à
concurrence du montant des

charges qu' il a supportées
ou supporte du fait de cet
accident .

3° à des congés de longue
maladie d'une durée maxi

male de trois ans dans les

cas où il est constaté que la
maladi" met l' intéressé dans

l' impossibilité d'exercer ses
fonctions , rend nécessaires

un traitement et des soins

prolongés et présente un
caractère invalidant et de

gravité confirmée . Le fonc
tionnaire conserve l' intégra
lité de son traitement pen
dant un an , le traitement

est réduit de moitié pendant
les deux années qui suivent
L' intéressé conserve , en

outre , ses droits à la totalité

du supplément familial de
traitement et de l' indemnité

de résidence .

Le fonctionnaire qui a
obtenu un congé de longue

maladie ne peut bénéficier

d' un autre congé de cette
nature s' il n' a pas aupara
vant repris l'exercice de ses
fonctions pendant un an.

Les dispositions des
deuxième , troisième et qua
trième alinéas du 2 " du pré
sent article sont applicables
aux congés de longue
maladie .

4 ' à des congés de longue
durée , en cas de tubercu

lose , maladie mentale .

affectation cancéreuse ou

poliomyélite , de trois ans à
plein traitement et deux ans
à demi-traitement . Le fonc

tionnaire conserve ses droits

à la totalité du supplément
familial de traitement et de

l' indemnité de résidence .

leste adopté par
l' Assemblée nationale

en 1 " lecture

3° alinéa sans modifica

tion

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

4° à des congés ..

affection cancéreuse

... résidence .

Propositions
de la

Commission
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premières années I ni
luc de son t raitciticnt . ,r

dant le. deux années i|in sui
vent , ce traitement est rcd'.nl

di moitié

r»U ! Ctl>ls , s' il est colis

latc dans les formes prévues

ci apres que la maladie

ouvrant droit à un congé de
longue durec a cic coimac-
tee dans l'exercice des fonc

tions , les délais fixés par
l' alinéa précédent sont res
pectivement portés à cinq et
trois années .

les congés de longue
durée peuvent être accordes

et renouvelés par périodes
successives ne devant pas
dépasser six mois , après avis
du comité médical départe
mental chargé d' examiner
les fonctionnaires de l' État

lorsque les intéressés
demandent le bénéfice de la

prolongation prévue au
deuxième alinéa du présent
article , la décision don être

prise après consultation de
la commission départemen
tale de réforme et confor

mément à l' avis émis par le
comité médical supérieur
siégeant auprès du ministère
de la Santé publique et de la
population .

Art. L. 861 . — Le per
sonnel féminin bénéficie

d' un congé avec traitement

pour couches et allaitement

ou pour adoption .

l a durée de ce congé est

égale à celle prévue par la
législation sur la sécurité
sociale .

Art. I. . 851 . — Un décret

fixera les conditions dans

lesquelles des autorisations

texte

du projet
de loi

Si la maladie ouvrant

droit à congé de longue
durée a été contractée dans

l' exercice des fonctions , les

périodes fixées ci-dessus

sont respectivement portées

à cinq ans et trois ans

Sauf dans le cas ou le

fonctionnaire ne peut et re
placé en congé de longue
maladie , le congé ne peut
ctrc attribué qu' à l' issue de
la période rémunérée à plein

traitement d' un congé de
longue maladie . Cette
période est réputée être une

période du congé de longue

durée accordé pour la même
affection . Tout congé attri
bué par la suite pour cette
affection est un congé de
longue durée .

Sur la demande de l' inté

ressé , l'établissement a la

faculté , après avis du comité
médical , de maintenir en

congé de longue maladie le
fonctionnaire qui peut pré
tendre à l' octroi d' un congé

de longue durée .

V au congé pour mater

nité , ou pour adoption , avec
traitement , d' une durée

égale à celle prévue par la
législation sur la sécurité
sociale ;

6 ' au congé de formation
professionnelle ;

lexle adopte par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

5 : alinéa sans modifica

tion

6 e alinéa sans modifica

tion

Propositions
de la

Commission
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spéciales d absence
n'entrant pas en compte
dans le calcul des congés
annuels :

A. -

B. Pourront être

accordées :

1° Aux agents fréquen
tant les cours de formation

professionnelle et de
perfectionnement .

Texte

du projet
de loi

7° au congé pour forma
tion syndicale avec traite
ment d'une durée maximum

de douze jours ouvrables
par an ;

8° au congé d' une durée
de six jours ouvrables par
an accordé , sur sa demande ,

au fonctionnaire de moins

de vingt cinq ans , pour par
ticiper aux activités des

organisations de jeunesse et
d'éducation populaire , des
fédérations et des associa

tions sportives et de plein air
légalement constituées , des
tinées à favoriser la prépara
tion , la formation ou le per
fectionnement de cadres et

animateurs . Ce congé non

rémunéré peut être pris en
une ou deux fois , à la

demande du bénéficiaire .

l a durée du congé est assi
milée à une période de tra
vail effectif . Elle ne peut
être imputée sur la durée du
congé annuel . Ce congé ne
peut se cumuler avec celui
qui est prévu au 7 " a-dessus
qu' a concurrence de douze
jours ouvrable 1 pour une
même année .

Art. 40

Des décrets en Conseil

d' État fixent les modalités
des différents régimes de

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

7° alinéa sans modifica

tion

8 " alinéa sans modifica

tion

Art. 40

Sans modification .

Propositions
de la

Commission

8° au congé ...

même année . Il ne peut éga
lement se cumuler, au cours

de la même année, avec

celui prévu au 6° ci-dessus.

Art. 40

Conforme
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Art. L. 857 . — Les

agents remplissant les con
ditions exigées des fonction
naires de l' État pour bénéfi
cier des dispositions de
l' article 41 de la loi du

19 mars 1928 peuvent
demander qu' il leur en soit
fait application .

l e bénéfice de ces dispo
sitions est étendu aux agents
atteints d' infirmités con

tractées ou aggravées au

cours d' une guerre ou d'une
expédition déclarée campa
gne de guerre ayant ouvert
droit à pension au titre de la
loi du 31 mars 1919 et des

textes subséquents .

Peuvent également bene
ficier du même congé les
agents atteints d'une infir
mité ayant ouvert droit à

Texte

du projet
de loi

congé et déterminent leurs
effets sur la situation admi

nistrative des fonctionnai

res . Ils fixent également les
modalités d'organisation et
de fonctionnement des

comités médicaux compé
tents en matière de congé de
maladie , de longue maladie
et longue durée . Ils détermi
nent , en outre , les obliga
tions auxquelles les fonc
tionnaires demandant le

bénéfice ou bénéficiant des

congés prévus aux 2° V et
4° de l' article 39 son onus

de se soumettre en ue ,

d' une part , de l'octroi ou du
maintien de ces congés et
d'autre part , du rétablisse
ment de leur santé , sous

peine de voir réduit ou sup
primé le traitement qui leur
avait été conservé .

Art. 41

Les fonctionnaires rem

plissant les conditions exi
gées des fonctionnaires de
l' État pour bénéficier des
dispositions de l' article 41
de la loi du 19 mars 1928

peuvent demander qu' il leur
; en soit fait application .

Le bénéfice de ces dispo
sitions est étendu aux fonc

tionnaires atteints d' infirmi

tés contractées ou aggravées
au cours d' une guerre ou
d' une expédition déclarée

campagne de guerre ayant
ouvert droit à pension au
titre du livre premier du
code des pensions militaires
d' invalidité et des victimes

de la guerre .

Peuvent aussi bénéficier

du même congé les agents
atteints d' une infirmité

ayant ouvert droit à une

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Art. 41

Sans modification .

Propositions
de la

Commission

Art. 41

Conforme
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Texte

du projet
de loi

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Propositions
de la

Commission

une pension au titre de la loi
du 24 juin 1919 et des testes

subséquents

pension au titre du livre II
dudit code

Art. l. . 862. - 1 ors

qu' un agent en activité est

hospitalisé dans l' un des
établissements visés à l' arti

cle L. 792 , l'établissement

employeur prend à sa
charge pendant une durée
maximum de six mois le

montant des frais d'hospita
lisation non remboursé par
les organismes de sécurité
sociale . Pour une hospitali
sation dans un établisse

ment autre que celui où
l' agent est en fonctions ,
cette charge ne pourra être
toutefois assumée qu' en cas
de nécessité reconnue par un
médecin désigné par l'admi
nistration de l' établissement

employeur ou sur le vu d'un
certificat délivré par l' admi
nistration de l'établissement

où l' intéressé a été hospita
lisé et attestant l' urgence de
l' hospitalisation .

Art. 42

lorsqu' un fonctionnaire
en activité est hospitalise-
dans l' un des établissements

mentionnés à l' article 2 du

présent titre , l'établissement
employeur prend à sa
charge pendant une durée
maximum de six mois le

montant des frais d'hospita
lisation non remboursés par
les organismes de sécurité
sociale . Pour une hospitali
sation dans un établisse

ment autre que celui où le
fonctionnaire est en fonc

tion , celte charge ne pourra
être toutefois assumée qu' en
cas de nécessité reconnue

par un médecin désigné par
l' administration de l' établis

sement employeur ou sur le
vu d' un certificat délivré par
l' administration de l'établis

sement où l' intéressé a été

hospitalisé et attestant
l' urgence de l' hospita
lisation .

Art. 42

Sans modification

Art 42

( on I or me

Les agents en activité
bénéficient en outre de la

gratuité des soins médicaux
qui leur sont dispensés dans
l'établissement où ils exer

cent ainsi que de la gratuité

des produits pharmaceuti
ques qui leur sont délivrés
pour leur usage personnel
par la pharmacie de l'éta
blissement , sur prescription
d' un médecin de

l'établissement .

les fonctionnaires en

activité bénéficient , en

outre , de la gratuité des

soins médicaux qui leur sont
dispensés dans l' établisse
ment où ils exercent ainsi

que de la gratuité des pro
duits pharmaceutiques qui
leur sont délivrés pour leur
usage personnel par la phar
macie de l'établissement ,

sur prescription d' un mède
cin de l' établissement .

I établissement est sub

rogé dans les droits
qu'ouvre en faveur de
l'agent le régime de sécurité
sociale auquel il est soumis .

I. établissement ou la col

lectivité publique dont il

relève est subrogé dans les
droits que détient le fonc
tionnaire du fait de son affi

liation à un régime de sécu
rité sociale .
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Texte

du projet
de loi

lexte adopté par
l'Assemblée nationale

en 1 '' lecture
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de la
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Art. L. 851 (alinéas I , 2 ,

4 , 5 et 6).. -- Un décret
fixera les conditions dans

lesquelles des autorisations
spéciales d' absence
n'entrant pas en compte
dans le calcul des congés
annuels :

Art. 43

Des autorisations spécia

les d' absence qui n'entrent
pas en compte dans le calcul
des congés annuels sont
accordées , sous réserve des

nécessités de service :

Art. 43

Sans modification .

Art 41

( ' iinforine

A. — Seront accordées :

2° Aux représentants
dûment mandatés des syndi
cats à l'occasion de la con

vocation des congrès profes
sionnels , syndicaux , fédé
raux , confédéraux et inter

nationaux , ainsi que des
organismes directeurs dont
ils sont membres élus :

1° aux représentants
dîment mandatés des syndi

cats pour assister aux con
grès professionnels syndi
caux fédéraux , confédéraux

et internationaux ;

4° Aux représentants
qualifiés des organisations
syndicales représentatives
dans la limite d' un effectif

fixé par décret .

2° aux membres élus des

organismes directeurs des
organisations syndicats
lors de la réunion desdits

organismes quel que soit
leur niveau dans la structure

du syndicat considéré ;

3° aux membres des

mutuelles dûment mandatés

pour assister aux réunions
des organismes directeurs
dont ils sont membres élus ;

3° Aux membres des con

seils d'administration ou

commissions administrati

ves , des commissions pari
taires , des conseils de disci

pline , des comités techni
ques paritaires et des comi
tés d' hygiène et de sécurité ;

4 " aux membres des

assemblées délibérantes des

établissements mentionnés à

l' article 2 et des organismes
statutaires créés en applica
tion de dispositions législati
ves ou réglementaires ;

5 " aux membres de cer

tains organismes privés de
coopération interhospita-
lière , dont la liste est fixée

par décret en Conseil
d' ftat ;

6° aux fonctionnaires , à

l'occasion de certains événe

ments lamiliaux .

Art. L. 850 (dernier ali

néa). — Sans préjudice des
avantages spéciaux qui



Disposions
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vigueur

pourront être accordés aux
personnels des services de
radiologie et de radiothéra
pie par les textes prévus à
l' article I. . 893 . le règle
ment intérieur de chaque
établissement déterminera

les conditions dans lesquel
les les autorisations

d'absence pourront être
accordées aux agents soumis

au présent statut à l' occa
sion de certains événements

familiaux ou de la nature

particulière de leur *
fonctions .

Art. L. 851 (deux derniers

alinéas)

2° Aux agents participant
aux congrès nationaux et
internationaux de leur

spécialité ;

3° Aux agents chargés
d'études à l' étranger .

Art. L. 851 (3' alinéa).

— 1° Aux agents occupant
des fonctions publiques
électives pour la durée totale
des sessions des assemblées

dont ils font partie , lorsque
la condition à laquelle l'arti
cle L. 864 subordonne le

détachement n' est pas
réalisée ;

Texte

du projet
de ioi

Des autorisations spécia
les d'absence n'entrant pas
en compte dans le calcul des

congés annuels sont égale
ment accordées aux fonc-

tionr aires occupant des
fonctions publiques électi
ves pour la durée totale des
sessions des assemblées dont

ils sont membres , lorsque la
condition à laquelle est
subordonné le détachement

n' est pas réalisée .

Un décret en Conseil

d' État détermine les condi

tions d' application du pré
sent article , et notamment le

nombre de jours d' absence
maximum autorisé chaque
année au titre des 1° et 2°

du présent article ainsi que
la durée des autorisations
liées aux réunions des
assemblées et organismes 1

mentionnés aux 3 ", 4° et 5°
du présent article .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Propositions
de la

Commission
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Art. I. . 792 (dernier ali

néa). — I es agents peuvent ,
sur leur demande et dans les

cas et conditions déterminés

par décret en Conseil
d' État , être autorisés ,
compte tenu des nécessités
de fonctionnement du ser

vice , à exercer leurs fonc

tions à temps partiel . Ce ser
vice ne peut être inférieur au
mi-temps . A l ' issue de la
période de travail à temps
partiel , les agents sont
admis de plein droit à occu
per à temps plein leur

emploi ou à défaut un autre j
emploi conforme à leur sta
tut . Pour la détermination

des droits à avencement , à

promotion et à formation ,
les périodes de travail à
temps partiel sont assimilées
à des périodes à temps plein .

Texte

du projet
de loi

Art. 44

Les fonctionnaires en

activité peuvent , sur leur
demande , et sous réserve

des nécessités du service ,

être autorisés à accomplir
un service à temps partiel
qui ne peut être inférieur au
mi-temps dans les condi
tions définies par décret en
Conseil d' État .

En cas de litige relatif à
l'exercice du travail à temps

partiel , la commission
administrative paritaire
peut être saisie par les
intéressés .

A l' issue de la période de
travail à temps partiel , les
fonctionnaires sont admis

de plein droit à occuper à
temps plein leur emploi ou ,
à défaut , un autre emploi
correspondant à leur grade .

Pour la détermination des

droits à avancement , à pro
motion et à formation , les

[ périodes de travail à temps
partiel sont assimilées à des
périodes à temps complet .

i

l es fonctionnaires autori

ses à accomplir une période
de service ■> temps partiel
sont exclus du bénéfice des

deuxième et troisième ali

néas de l'article 3 ainsi que
des quatrième , cinquième et
sixième alinéas de l' article 7

du décret du 29 octobre
1936 relatif aux cumuls de

retraites , de rémunérations

et de fonctions , les services

à temps partiel étant consi
derés comme emploi pour
l' application des regles
posées au titre II Je ce
decrel .

Art. 45

l es fonctionnaires autori

sés a travailler à temps par-

lexte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Art 44

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Pour la détermination ...

. .à des périodes à
temps plein .

Alinéa sans modification

Art. 45

Alinéa sans modification

Propositions
de la

Commission

Art. 44

Conforme

Art. 45

Conforme
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Texte

du projet
de loi

tiel perçoivent une fraction
du traitement , de l' indem

nité de résidence et de » pri
mes et indemnités de toiiies

natures afférentes soit au

grade de l' agent et à l' éche
lon auquel il est parvenu ,
soit à l' emploi auquel il a été
nommé . Cette fraction est

égale au rapport entre la
durée hebdomadaire du ser

vice effectué et la durée

résultant des obligations
hebdomadaires de service

réglementairemen : fixées
pour les agents de même
grade exerçant à temps plein
les mêmes fonctions dans

l'établissement .

Toutefois , dans le cas de

services représentant 80 ou
90 pour 100 du temps plein ,
cette fraction est égale res
pectivement aux six septiè
mes ou aux trente-deux

trente-cinquièmes du traite
ment , des primes et indem
nités mentionnées à l' alinéa

précédent .

Les fonctionnaires autori

sés à travailler à temps par
tiel perçoivent , le cas
échéant , des indemnités

pour frais de déplacement ,
l e supplément familial de
traitement ne peut être infé
rieur au montant minimum

versé :Iu x fonctionnaires

travaillant à temps plein
ayant lc même nombre

d'enfants a charge

Le Gouvernement dépo
sera tous les deux ans sur le

bureau des assemblées par
lementaires un rapport éta
bli après avis du Conseil
supérieur de la fonction
publique hospitalière dres
sant le bilan de l' application
des dispositions relatives au
temps partiel dans les
emplois concernés par la
présente loi .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

l e Gouvernement ...

... par le présent titre .

Propositions
de la

Commission
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Texte

du projet
de loi

Sous-Section II - Mise à

disposition

Art. 46

La mise à disposition est
la situation du fonction

naire oin demeure dans son

corps il trigine , est réputé
occuper son emploi , conti
nue à percevoir I rémuné
ration correspon > e , mais
qui e't'ectue son sci ice dans
une autre administration

que la sienne . Elle ne peut
avoir lieu qu' en cas de
nécessité de service , avec
l' accord du fonctionnaire ,

au profil des établissements
mentionnés à l' article 2 .

L' intéressé doit remplir des
fonctions d' un niveau hié

rarchique comparable à
celui des fonctions exercées

dans son administration

d'origine . La mise à disposi
tion n' est possible que s' il
n'existe aucun emploi bud
gétaire correspondant à la
fonction à remplir et per
mettant la nomination ou le

détachement du fonction

naire . t:lle cesse , de plein
droit , lorsque cette condi
tion ne se trouve plus réali
sée à la suite de la création

ou de la vacance d'un

emploi dans l' administra
tion qui bénéficiait de la
mise à disposition . Dans le
cas où il est pourvu à cet
emploi par la voie du deta
chêment , le fonctionnaire

mis à disposition a priorité

pour être détaché dans cet
emploi .

Un décret en Conseil

d' État fixe les conditions
d'application du présent
article .

Art. 47

La mise à disposition est
également possible auprès

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I" lecture

Sous-Section II — Mise à

disposition

Art. 46

Sans modification .

Art 47

Sans modification

Propositions
de la

Commission

Sous-Section II — Mise à

disposition

Art. 46

Conforme

Art. 47

Conforme
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Art. I. . 865 . — Il existe

deux sortes de détache

ment :

1° Le détachement de

courte durée ou délégation ,

2° Le détachement de

longue durée

Art. l. . 869 II " alinéa ).

— L'agent détaché conserve
son droit à l' avancement de

classe et de grade

Art. L. 868 . — L'agent
détaché est noté par le chel

de service dont il dépend

Texte

du projet
de loi

d' organismes d' intérêt

général .

Un décret en Conseil

d'État fixe les cas , les condi
tions et la durée de la mise à

disposition lorsqu'elle inter
vient auprès de tels
organismes .

Section II — Détachement

Art. 48

Le détachement est la

position du fonctionnaire
placé hors de son corps
d'origine ou , dans le cas
prévu au deuxième alinéa de
l' article 4 , de son emploi
d'origine , mais continuant à

bénéficier , dans ce corps ou
cet emploi de ses droits à
l' avancement et à la retraite

Il est prononce sur la
demande du fonctionnaire .

I e détachement est de

courte ou de longue durée

II est révocable .

Art. 49

l e fonctionnaire détaché

est soumis aux r-lgles régis
sant la fonction qu' il exerce

lexte adopté par
l' Avtemblée nationale

en I " lecture

Art. 47bis

1 ' application des arti
clés 46 et 47 fait l' objet d' un
rapport annuel de l' autorité
investie du pouvoir de
nomination au comité tech

nique paritaire compétent ,
précisant notamment le
nombre de fonctionnaires

mis à disposition auprès
d'autres administrations ou

auprès d'organismes d' inté
rêt général .

Section II — Détachement

Art. 48

Sans modification

Art. 49

Sans modification .

Propositions
de la

Commission

Art. 47 bis

( on forme

Section II — Détachement

Art. 48

Conforme

Art. 49

Conforme
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dans I administration ou le

service où il est détaché . Sa

fiche de notation est traits

mise à son administration

d'origine .

En cas de détachement de

courte durée , le chef de ser

vice transmet à l' expiration
du détachement une appré
ciation sur l' activité de

l' agent détaché

la note attribuée a

l' agent est corrigée , le cas
échéant , de façon à tenir

compte de l'écart entre la
moyenne de la notation des
agents du même grade dans
son service d'origine d' une
part , et dans le service où il
est détaché d'autre part.

Art l. . Mv9 ( second ali

néa ). — Il reste tributaire de

son régime de retraites et
doit effectuer les versements

fixés par le règlement des
retraites sur le traitement

d'activité afférent à son

grade et à son échelon dans
le service dont il est détaché .

lexte

du projet
de loi

par l' eflet de son détaché
nient , à l' exception des dis
positions des articles
I 122 \ I I 22 < K et

I 122-4 du code du tras.ul

ou de toute disposition
législative , réglementaire ou

conventionnelle prévoyant
k versement d' indemnité de

licenciement ou de fin de

carrière

Art. 50

Le fonctionnaire détaché

ne peut , sauf dans le cas où
le détachement a été pro

nonce auprès d'organismes
internationaux ou pour

exercer une fonction publi
que élective , être affilié au

régime de retraite dont
relève la fonction de déta

chement ni acquérir , à ce
titre , des droits quelconques
à pension ou allocations ,
sous peine de la suspension
de la pension d » la caisse
nationale de retraite des

agents des collectivités
locales .

Il reste tributaire de la

caisse nationale de retraite

des agents des collectivités
locales et effectue les verse

ments fixés par le règlement
de cette caisse sur le traite

ment afférent à son grade et
à son échelon dans l'établis
sement dont il est détaché .

Dans le cas où le fonc

tionnaire est détaché dans

un emploi conduisant à pen-

lexte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Art. 50

Sans modification .

Propositions
de la

Commission

Art. 50

Conforme
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Art. I. . 866. — l e déta

chement de courte durée ne

peut excéder six mois ni

faire l'objet d' aucun renou
vellement . A l'expiration du
détachement et , en tout étal

de cause , de ce délai de six

mois , l'agent détaché en

Texte

du projet
de loi

sion de la caisse nationale de

retraite des agents des col
lectivités locales , la retenue

pour pension est calculée
sur le traitement afférent à

l'emploi de détachement .

I. organisme auprès
duquel le fonctionnaire est
détaché est redevable envers

la caisse nationale de-

retraite des agents de collec
tivités locales d' une contri

bution pour la constitution
des droits à pension de
l' intéressé , dans les condi

tions prévues par décret en
Conseil d' État .

Dans le cas de fonction

naires détachés auprès de
députés ou de sénateurs , la
contribution est versce par
le député ou le sénateur
intéressé .

Art. 51

l.e fonctionnaire détaché

remis à la disposition de son
établissement d' origine
pour une cause autre qu' une
faute commise dans l' exer

cice de ses fonctions , et qui
ne peut être réintégré dans

son corps ou emploi d' ori
gine faute d' emploi sacant ,
continue d'être rem inéré

par l' organisme de détache

ment au plus tard jusqu' à l.i
date a laquelle le détaché

nient devait prendre fin

Art 52

A l'expiration de son
détachement , et nonobstant

les dispositions des arti
clés 36 et 38 , le fonction

naire est réaffecté dans

l' emploi qu' il occupait
avant son détachement ou

dans un autre emploi , rele

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Art. 51

Sans modification .

Art. 52

A l' expiration ...

des arti

cles 34 et 36 , le fonction
naire ...

Propositions
de la

Commission

Art. 51

Conforme

Art. 52

Conforme
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application du présent arti
cle est obligatoirement réin
tégré dans son emploi
antérieur .

Le délai fixé par l' alinéa
précédent est porté à un an
pour les personnels en ser
vice dans les territoires

d'outre-mer ou à l' étranger

Art. L. 867 . — Le deta

chêment de longue durée ne
peut excéder cinq années Il

peut toutefois ître indéfini
ment renouvelé par périodes

de cinq années .

L' agent qui fait l' objet
d' un détachement de longue
durée peut être aussitôt rem
placé dans son emploi .

A l'expiration du déta
chement de longue durée ,
l'agent est obligatoirement
réintégré , à la première
vacance, dans son cadre

d'origine et réaffecté à un
emploi correspondant à son
grade dans ce cadre . Il a
priorité pour être affecté au
poste qu' il occupait avant
son détachement .

S' il refuse le poste qui lui
est assigné , il ne pourra être
nommé au poste auquel il
peut prétendre ou à un poste
équivalent que lorsqu' une
vacance sera budgétaire
ment ouverte .

Art. L. 867 (3* alinéa). —

A l'expiration du détache
ment de longue durée ,
l'agent est obligatoirement
réintégré , à la première
vacance, dans son cadre

d'origine et réaffecté à un

Texte

du projet
de loi

vant du même établisse

ment , que son grade lui
donne vocation à occuper

Lorsque le fonctionnaire
refi. c cet emploi , il est
placé d'office en position de
disponibilité . Il ne peut
alors être nommé à l' emploi

auquel il peut prétendre ou
à un emploi équivalent que
lorsqu' une vacance est bud
gétairement ouverte dans

son établissement d' origine .

Art. 53

A l' expiration de son
détachement , lorsqu'aucun
emploi correspondant à son
grade n'est vacant dans son
établissement d'origine , le
fonctionnaire est placé en
disponibilité d'office . Sauf

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

... à occuper .

Alinéa sans modification

Art. 53

Alinéa sans modification

Propositions
de la

Commission

Art. 53

Conforme
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emploi correspondant à von
grade dans ce cadre. II a
priorité pour être allecté au
poste qu' il occupait avant
son détachement .

lexte

du projet
de loi

lorsqu' il y a lieu d' appliquer
les dispositions des arti
clés 52 et 88 ou celles du

dernier alinéa du présent
article , il bénéficie , nonobs

tant les dispositions des arti
clés 34 et 36 , d' une priorité
de recrutement sur tout

emploi correspondant à son
grade et vacant dans un des
établissements mentionnés à

l' article 2 .

Dans le cas prévu a l' ali
néa oi-'i<"«sns , l' au'orité

investie du pouvoir de
nomination dans chaque
établissement procède au
recrutement du fonction

naire à la demande de

l' autorité administrative

compétente de l' Ftal qui
propose au fonctionriire ,
dans un délai et selon un

ordre de priorité géographi
que fixés par décret en Con
seil d' État , trois emplois
vacants correspondant à son

grade .

l orsque le détachement a
eu lieu pour exercer-
mission publique à l' étran
ger dans le cadre des dispo
sitions de la loi n " 72-651 du

13 juillet 1972 , le fonction
naire est pris en charge , au
besoin en surnombre , par
l' établissement concerne

Sous réserve de l' applica

lion du premier alinéa de
l' article 52 et de l' article SX ,

le surnombre est résorbe a la

première vacance .

Art. 54

Les fonctionnaires peu

vent , sur leur demande ou
avec leur accord , être inté

grés dans le corps ou emploi
de détachement dans les

Texte adopté par
l' / ssemhiee nationale

en I " lecture

I ' autorité administrative

compétente de l' Itat pro
pose au fonctionnaire , dans
un délai et selon un ordre de

priorité géographique fixés
par décret en Conseil
d' État , trois emplois
vacants correspondant à son
grade . Lorsque l' intéressé a
accepté l' un des emplois qui
lui ont été proposés , l' auto
rité investie du pouvoir de
nomination de l'établisse

ment concerné procède à
son recrutement à la

demande de l' autorité admi

nistrative compétente de
l' État .

Alinéa sans modification

Art. 54

Sans modification .

Propositions
de la

Commission

Art. 54

Conforme
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Feu(

du projet
de loi

conditions prévues par le
statut particulier de ce corps

ou emploi

Art. 55

l es fonctionnaires régis

par les dispositions du pré
sent titre et des titres II et III

du statut général peuvent
être détachés dans les corps

et emplois régis par la pre
sente loi

l es fonctionnaires régis

par les dispositions du pré
sent titre peuvent être déta
chés dans les corps et

emplois régis par les titres II
et II du statut général .

Art. 56

Un décret en Conseil

d' État fixe les conditions
d' application de la présente
section . Il détermine notam

ment les cas , les conditions ,

la durée du détachement

ainsi que les modalités
d' intégration dans le corps
ou emploi de détachement
et de réintégration dans le
corps ou emploi d' origine .

Section III Position

hors cadres

Art 57

l a position hors cadres
est celle dans laquelle un
fonctionnaire détaché soit

auprès d' une administration
ou d' une entreprise publi
que dans un emploi ne con
duisant pas à pension de la
caisse nationale de retraite

des agents des collectivités
locales , soit auprès d'orga
nismes internationaux , peut

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en !" lecture

! Art. 55

Sans modification .

Art. 56

Sans modification .

Section III Position

hors cadres

Art. 57

1 a position .

détaché

auprès d'une administration

ou auprès d'une entrepri
se ...

j ... locales , peut être placé ..

Propositions
de la

Commission

Art. 55

Les fonctionnaires ...

. par le présent titre.

Alinéa sans modification

Art. 56

Conforme

Section III — Position

hors cadres

Art. 57

Conforme
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Texte

du projet
de loi

être place sur sa demande ,
s' il réunit quin/e années de
services effectifs accomplis
en position d' activité ou

sous les drapeaux , pour
continuer à servir dans la

même administration ou

entreprise , ou dans le même
organisme .

Dans cette position , le
fonctionnaire cesse de béné

ficier de ses droits à

l'avancement .

Le fonctionnaire en posi
tion hors cadres est soumis

au régime statutaire régis
sant la fonction qu' il exerce
dans cette position .

Un décret en Conseil

d' État fixe les conditions et

la durée de la position hors
cadres ainsi que les modali
tés de réintégration dans le
corps ou emploi d' origine.

Art. 58

l e fonctionnaire en posi
tion hors cadres cesse de

bénéficier de ses droits à la

retraite dans son corps ou
emploi d' origine . Il est sou
mis au régime de retraite
régissant la fonction qu' il
exerce . Toutefois , lorsqu' il
ne peut prétendre à pension
au titre du régime de retraite
auquel il a été affilié pen
dant sa mise hors cadres , le

T exte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

. administration ou la

même entreprise .

l es fonctionnaires déta

ches auprès d'organismes

internationaux peuvent éga
lement être placés , sur leur

demande , en position hors
cadres pour continuer à ser
vir dans les mêmes organis
mes. s' ils réunissent cinq
années de services effectifs

accomplis en position
d'activité ou sous les dra

peaux .

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Art. 58

Sans modification .

Propositions
de la

Commission

Art 58

Conforme
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Art. L. 870. — La dispo
nibilité est la position de
l'agent qui , placé hors des
cadres de l'établissement

employeur , cesse de bénéfi
cier dans cette position de
ses droits à l' avancement et

à la retraite

I a disponibilité est pro
noncée par décision de
l' autorité investie du pou
voir de nomination , soit
d' office , soit à la demande

de l' intéressé .

Art. I. . 879 . — L' agent
mis en disponibilité qui , lors
de sa réintégration , refuse le
poste qui lui est assigné peut
être rayé des cadres par
licenciement après avis de la
commission paritaire
compétente .

Texte

du projet
de loi

fonctionnaire peut , dans les
trois mois suivant sa réinté

gration , demander à la
caisse nationale de retraites

des agents des collectivités
locales de prendre en
compte la période considé
rée , sous réserve qu' il verse
la retenue correspondant i
cette période calculée sur les
émoluments attachés à

l'emploi dans lequel il est
réintégré . L'organisme dans
lequel l' intéressé a été
employé verse , sur les
mêmes bases , sa contribu
tion à la caisse nationale de

retraites des agents des col
lectivités locales .

Un décret en Conseil

d' État fixe les conditions

d'appiication du présent
article .

Section IV — Disponibilité

Art. 59

La disponibilité est la
position du fonctionnaire
qui , placé hors de son éta
blissement , cesse de bénéfi

cier , dans cette position , de
ses droits à l' avancement et

à la retraite

I a disponibilité est pro
noncée soit à la demande de

l' intéressé , soit d' office à

l' expiration des congés pré
vus aux 2 ", 3 " et 4 " de l' arti

cle 39 et à l' article 41 Le

fonctionnaire mis en dispo
nibilité qui refuse successi
vement trois postes qui lui

sont proposés , en vue de sa
réintégration , peut être

licencié après avis de la
commission administrative

paritaire .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en 1 " lecture

Section IV - Disponibilité

Art. 59

Alinéa sans modification

La disponibilité .

. .. à l' article 41 , et dans les

cas prévus aux articles 52 et
53 . Le fonctionnaire...

... paritaire .

Propositions
de la

Commission

Section IV — Disponibilité

Art. 59

Conforme
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Art. L. 880 . — Pendant

la durée légale de son service
militaire , l'agent est placé
dans une position spéciale
dite « sous les drapeaux ».

Il perd alors son traite
ment d'activité et ne perçoit
que sa solde militaire .

En cas de mobilisation

générale ou de rappel sous
les drapeaux, les agents des
établissements visés à l'arti

cle L. 792 bénéficient des

mimes dispositions que les
fonctionnaires de l'État , en
ce qui concerne leur situa
tion administrative et leurs

traitements .

Art. L. 881 . — L' agent

qui accomplit une période
d' instruction obligatoire est

mis en congé avec traite
ment pour la durée de cette
période .

Art. L. 881-1 . - Le

congé postnatal est une

Texte

du projet
de loi

Un décret en Conseil
d' État détermine les cas et

conditions de mise en dispo
nibilité , sa durée ainsi que
les modalités de réintégra
tion des fonctionnaires inté

ressés à l'expiration de la
période de disponibilité .

Section V —

Accomplissement du
service national

Art. 60

Le fonctionnaire qui
accomplit les obligations du
service national actif est

placé dans la position
« accomplissement du ser
vice national ».

Il perd alors le droit à son
traitement d'activité .

Le fonctionnaire qui
accomplit une période d' ins
truction militaire est mis en

congé avec traitement pour
la durée de cette période .

La situation des fonction

naires rappelés ou mainte
nus sous les drapeaux est

fixée par la loi .

Section VI — Congé
parental

Art. 61

Le congé parental est la
position du fonctionnaire

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

en 1" lecture

Alinéa sans modification

Section V —

Accomplissement du
service national

Art. 60

Sans modification .

Section VI — Congé
parental

Art. 61

Sans modification .

Propositions
de la

Commission

Section V —

Accomplissement du
service national

Art. 60

Conforme

Section VI — Congé
parental

Art. 61

Conforme
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position de l' agent qui est
placé hors des cadres de
l'établissement employeur
pour élever son enfant

Dans cette position ,
accordée après un congé de
maternité ou l' adoption
d'un enfant de moins de

trois ans , et pour une durée
maximale de deux ans ,
l' intéressé cesse de bénéfi

cier de ses droits à la

retraite ; il conserve ses

droits à l' avancement

d'échelon , réduits de moi

tié . A l'expiration de son
congé , il est réintégré de
plein droit , au bisoin en
surnombre, dans les cadres
de l' établissement

employeur .

I.e congé postnatal est
accordé de droit , sur simple
demande, pour la mère
agent ; il peut être ouvert au
père agent si la mère ne peut
bénéficier ni du congé post
natal ni du congé parental
prévu à l'art . I. . 122-28
du code du travail ou si elle

i renonce .

Si une nouvelle maternité

ou adoption survient au
cours du congé postnatal , ce
congé est prolongé d' une
durée maximale de deux

ans , à compter de la nais
sance du nouvel enfant ou

de son adoption , dans les
conditions prévues ci-
dessus .

Texte

du projet
de loi

qui est placé hors de son éta
blissement d' origine pour
élever son enfant .

Dans cette position ,
accordée à la mère après un
congé pour maternité ou
pour adoption lorsqu' il
s' agit d' un enfant de moins

de trois ans , ou au père
après la naissance ou
l' adoption d'un enfant de
moins de trois ans , et pour
une durée maximale de deux

ans , le tonctionnaire

n' acquiert pas de droits à la
retraite , il conserve ses
droits à l' avancement

d'échelons , réduits de moi

tié , ainsi que la qualité
d'électeur lors de l'élection

des représentants du person
nel au sein de la commission

administrative paritaire . A
l'expiration de son congé , il
est réintégré de plein droit ,
au besoin en surnombre .

dans son établissement

d'origine .

Le congé parental est
accordé de droit à l'occa

sion de chaque naissance ou
de chaque adoption , sur
simple demande, i la mère
ou au père fonctionnaire .

Si une nouvelle naissance

ou adoption survient au

cours du congé parental , ce
congé est prolongé d' une
durée maximale de deux ans

à compter de la naissance du
nouvel enfant ou de son

adoption , dans les condi
tions prévues ci-dessus .

Le titulaire du congé
parental peut demander
d'écourter la durée de ce

congé en cas de motif grave .

Texte adopté per
l'Assemblée nationale

en I " lecture

Propositions
de la

Commission
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Un décret en Conseil

d'État détermine les modali
tés d'application du présent
article .

Art. L. 814. — Il est

attribué chaque année, à
tout agent en activité ou en
service détaché, une note

chiffrée accompagnée d'une
appréciation écrite expri
mant sa valeur profession
nelle . L'autorité investie du

pouvoir de nomination note
les agents après avis du chef
de service et , éventuelle

ment , du directeur de l'éta

blissement , consigné sur la
feuille de notation .

Les notes chiffrées ainsi

attribuées sont obligatoire
ment portées à la connais
sance des intéressés et des

commissions paritaires
Celles-ci peuvent , à la
requête de l' intéressé , pro
poser la revision de ia note
attribuée. Dans ce cas , com

munication doit être faite à

la commission de tous les

éléments d' information

utiles .

Les éléments entrant en

ligne de compte pour la
détermination des notes !

seront fixés par arrêtés du !
ministre de la santé publi
que et de la population ,
après avis du comité supé
rieur de la fonction

hospitalière .

Texte

du projet
de loi

Un décret en Conseil

d'État fixe les modalités

d'application du présent
article .

CHAPITRE V

NOTATION ,

AVANCEMENT,
RECLASSEMENT

Section première
Notation

Art. 62

Le pouvoir de fixer les
notes et appréciations géné
rales exprimant la valeur
professionnelle des fonc
tionnaires est exercé par
l'autorité investie du pou
voir de nomination .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I" lecture

CHAPITRE V

NOTATION ,

AVANCEMENT.
RECLASSEMENT

Section première
\otation

Art. 62

Le pouvoir ...

... la

valeur professionnelle des
fonctionnaires dans les con

ditions définies à l'article 17

du titre premier du statut
général est exercé par
l'autorité investie du pou
voir de nomination , après
avis du ou des supérieurs
hiérarchiques directs .

Propositions
de la

Commission

CHAPITRE V

NOTATION ,

AVANCEMENT,
RECLASSEMENT

Section première —
Notation

Art. 62

Conforme
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Art. L. 815 . Il est éta

bli pour chaque agent une
fiche annuelle de notation

annexée au dossier et com

portant les indications pré
vues à l'article L. 814 .

Art. L. Il6. — L'avance

ment des agents soumis au
présent statut comprend
l'avancement d'échelon et

l'avancement de grade . Il a
lieu de façon continue
d' échelon à échelon et de

grade i grade .

Art. L. 817 . -- L'avance

ment d'échelon se traduit

par une augmentation de
traitement . Il est fonction à

la fois de l'ancienneté et des

notes de l'agent .

Art. L. 818 . — La durée

maximum et la durée mini

mum du temps susceptible
d'être passé dans chaque
échelon sont fixées pour

Texte

du projet
de loi

Les commissions admi

nistratives paritaires ont
connaissance de, notes et

appréciations ; à la
demande de l' intéressé , elles

peuvent en proposer la
révision .

Un Jei CI en Conseil

d' État fixe les modalités

d' application du présent
article .

Section II — Avancement

Art. 63

['avancement des fonc

tionnaires comprc.id l' avan - i
cément d'échelon et l' avan

cement de grade .

La classe est assimilée au

grade lorsqu'elle s'acquiert
selon la procédure fixée
pour l' avancement de
grade .

Art. 64

L' avancement d'échelon

se traduit par une augmen
tation de traitement et a lieu j
de façon continue d'un I
échelon à l'échelon immé

diatement supérieur . Il est
fonction à la fois de

l'ancienneté et de la valeur

professionnelle des fonc
tionnaires , telle qu'elle est
définie i l' article 17 du titre

premier du statut général .

lexte adopté par
l ' Assemblée nationale

en 1 " lecture

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Section II — Avancement

Art. 63

Sans modification .

Art. 64

Sans modifica'ion .

Propositions
de la

Commission

Section II — Avancement

Art. 63

Conforme

Art. 64

Conforme
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chaque catégorie d' emplois
par les textes visés a l' article
L. 893 .

l avancement d' échelon

à l 'ancienneté maximum est

accordé de plein droit .
L avancement d 'échelon à

l'ancienneté minimum peut
être accordé par l 'autorité
investie du pouvoir de
nomination , après avis de la
commission paritaire , aux

agents auxquels a été attri
buée une note supérieure à
la note moyenne obtenue
par les agents du même
grade , sans que plus d' une
promotion sur trois puisse
être prononcée par applica
tion de ces dispositions

Art. I. . 819 ( I " alinéa ).

— 1 'avancement de grade a
lieu inclusivement au choix

d' apics le tableau d' avance

ment dresse selon les dispo-
suions prévues à l' ai ticle
I . « 21

Art. I. . 821 ( I " alinéa ).

— I avancement de grade
ne peut avoir lieu qu' au pro
fit d'agents inscrits à un
tableau d' avancement . l e

tableau est prépare chaque
innée par l'administration
auprès de laquelle siègent les
commissions paritaires

Texte |
du projet

de loi

Toutefois , l' accès à certains
échelons peut être subor
donné i des conditions spé
cifiques précisées dans les

statuts particuliers

1 ' avancement d'échelon
à l'ancienneté maximale est

accorde de plein droit .
1 avancement d'échelon à

ancienneté réduite peut être
accordé au fonctionnaire

dont la valeur profession
nelle le justifie .

Art fo

(.' avancement de grade .i
lieu de façon continue d' un
grade au grade immédiate
nient supérieur . Il peut être

dérogé à cette i cgle dans les
cas où l' avancement est

subordonn ; à une sélection

professionnelle .

I. 'avancement de grade
peut être subordonné à la
justification d'une durée
minimale de formation pro
fessionnelle au cours de la

carrière .

Art. 66

Sauf pour les emploi :,
mentionnés à l' article 3 .

l'avancement de g.ade a
lieu , selon les proportions

définies par les statuts parti
culiers , suivant l' une ou plu
sieurs des modalités ci-

après :

I eite adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Art. 65

Sans modification .

Art. 66

Sans modification

Propositions
de Ià

Commission

Art 65

Conforme

Art. 66

I 'avcncer.ienl de grade .

. ci-

après
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Texte

du projet
de loi

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Propositions
de la

Commission

compétentes et soumis à ces
commissions qui fonction
nent alors comme commis

sions d'avancement et sou

mettent leurs propositions à
l' autorité investie du pou
voir de nomination .

Art. L. 822 . — Pour

l'établissement du tableau

d' avancement , il doit être

procédé à un examen appi.i
fondi de la valeur profes
sionnelle de l' agent , compte
tenu des notes obtenues par
l' intéressé et des proposi
tions motivées formulées

par les chefs de service . I es
agents sont inscrits au
tableau par ordre de mente .

I " au choix , par voie
d' inscription à un tableau
annuel d' avancement établi

après avis de la commission
administrative paritaire par
appréciation de la valeur
professionnelle des agents ;

1° alinéa sans modifica

tion .

les candidats dont le

mérite est jugé égal sont
départages par l' ancienneté .

2 e par voie d inscription à
un tableau annuel d' avance

mem établi après avis de la
commission administrative

paritaire après une sélection
par voie d' examen

professionnel ;

2 " alinéa sans modifica

tion .

V par sélection opérée
exclusivement par voie de

concours professionnel

V alinéa sans modifica

tion

Peuvent être inscrits au

tableau d' avancement ou

participer au concours men
tionné au 3° ci-dessus , selon

les principes et les modalités
fixés par les statuts particu
liers , les fonctionnaires des
établissements mentionnés à

l'article 2 , remplissant les
conditions de grade et
d' ancienneté requises par
ces statuts .

l es fonctionnaires titulai

res de certains titres ou

diplômes peuvent bénéficier
d' une réduction de l'ancien 

neté requise dans les condi
tions prévues par leur statut
particulier .

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification
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Texte

du projet
de loi

Iexte adopté par
l' Assemblée nationale

en I" lecture

Propositions
de la

Commission

Sous réserve des necessi

tr s de service , les promo
tions doivent avoir lieu dans

l' ordre du tableau .

l es promotions ont lieu
dans l' ordre du tableau ou

de la liste de classement .

Alinéa sans modification

Art. I. . 82J . — I a com

position des commissions
paritaires sera , lorsqu' elles
fonctionneront comme

commissions d'avancement ,

modifiée de telle façon

qu'en aucun cas un agent
d'un grade donné ne soit
appelé à formuler une pro
position relative à l'avance
ment d'un agent d' un grade
hiérarchiquement supérieur

En tout état de cause , les

agents ayant vocation à être
inscrits au tableau ne pour

ront prendre part aux dcli
bérations de la commission .

Art. l. . 824 . les

tableaux d' av.-nccmcnt doi

vent être po'tcs à la connais
sance Jû personnel dans un
djlai maximum d' un mois

suivant la date à laquelle ils
on ! été arrêtés .

Art. I. . 825 . — Si I auto

rite investie du pouvoir de
nomination s' oppose pen
dant deux années successi

ves à l' inscription au

tableau d'un agent ayant
fait l'objet , lors de l'établis
sement de chaque tableau
annuel , d' une proposition

de la commission d'avance - j
ment , la commission peut , à j
la requête de l' intéressé , sai -
sir , dans un délai de quinze :

jours, la commission des
recours prévue à l' ar
ticle l. . 803 .

Après examen de la
valeur professionnelle de
l' agent et appréciation do
ses aptitudes à remplir les
fonctions du grade supé i
rieur , la commission des
recours , compte tenu des
observations produites par



Dispositions
en

vigueur

l'autorité compétente pour
justifier sa décision , émet
soit un avis motivé décla

rant qu' il n' v a pas lieu de
donner suite à la requête
dont elle a été saisie , soit

une recommandation moti

vée invitant l'autorité com

pétente à procéder à l' ins
cription dont il s' agit .

Lorsqu' il a été passé
outre à son avis défavora

ble , la commission d' avan

cement peut également sai
sir la commission des

recours . Celle-ci émet , dans

les conditions prévues à
l'alinéa précédent , soit un
avis motivé déclarant qu' il

n' y a pas lieu de donner
suite à la requête dont elle a
été saisie , soit une recom
mandation motivée imitant

l' autor.té compétente à
rayer du tableau l' agent
dont il s' agit . Cette radia
tion n' a aucun caractère

disciplinaire

Art. l. . 826 . — I n cas

d' épuisement du tableau , il
est procédé à l' établissement
d' un tableau supplémen
taire .

Art. I. . 827 . — Tout

agent inscrit au tableau
d' avai cernent de grade est
tenu d ' accepter l'emploi qui
lui est assigné dans son nou
veau grade . Son refus peut
entraîner sa radiation du

tableau d' avancement , sauf

justification reconnue vala
ble après avis de la commis
sion administrative

paritaire .

Art. I. . 828 . — l a durée

minimum des services exigi
bles dans chaque grade pour
donner vocation à une pro
motion au grade supérieur
est fixée par les textes sises à
l' article 1 . 893V

Tente

du projet
de loi

I avancement de grade
est subordonné à l' accepta
tion par le fonctionnaire de
l' emploi qui lui est assigné
dans son nouveau grade .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Propositions
de la

Commission

Alinéa sans modification
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Art. I. . 855 (deux der

niers alinéas). -- Quand un

agent aura été atteint d' une
maladie longue et sérieuse
ou susceptible de rechute ou
se trouvera en état d' invali

dite partielle ou de diminu
tion physique permanentes
ne lui permettant pas
d'assurer ses fonctions ,

l' autorité investie du pou
voir de nomination aura la

possibilité d' affecter l' inté
ressé à un service moins

pénible sur l' avis de la com
mission de réforme .

Dans ce cas , les avantages I
assurés à l' intéressé devront

lui être maintenus suivant

les modalités prévues à
l'article l. . 819 .

Texte

du projet
de loi

Art 67

1 ' avancetnciit des fonc

tionnaires hospitaliers mis à
lu disposition des organisa
tions syndicales nationales

en application de l' article 92
ou bénéficiant d' une

décharge totale d' activité de
service pour l'exercice de
mandats syndicaux a lieu
sur la base de l' avancement

moyen des fonctionnaires
du corps ou de l'emploi
auquel ils appartiennent .

Section III Reclassement

pour raisons de santé

Art. 68

l orsque les fonctionnai

res hospitaliers sont recon
nus , par suite d' altération
de leur état physique , inap
tes à l' exercice de leurs fonc

tions , le poste de travail
auquel ils sont alfectcs ist
adapté à leur état physique ,
lorsque l' adaptation du
poste de travail n' est pas
possible , ces fonctionnaires
peuvent être reclassés dans
des emplois d' un autre
corps , s' ils ont cte déclarés
en mesure de remplir les

fonctions correspondante'-

l.e reclassement est

subordonné à la présenta
tion d'une demande par
l' intéressé .

Art. 69

En vue de permettre ce
reclassement , l' accès à des

corps ou emplois d' un
nu eau supérieur , équivalent
ou inférieur est ouvert aux

intéressés , quelle que soit la
position dans laquelle ils se
trouvent , selon les modali

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Art 67

I ' avancement des fonc

tionnaires nus a la disposi
tion .

appartiennent

Section III — Reclassement

pour raisons de santé

Art. 68

I orsque les fonctionnai
res sont reconnus .

correspondantes .

Alinéa sans modification

Art 69

Sans modification .

Propositions
de la

Commission

Art 67

Conforme

Section III — Reclassement

pour raison de santé

Art. 68

Conforme

Art. 69

Conforme
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Texte

du projet
de loi

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Propos! ti ans
de la

Commission

les ietenues par les statuts

particuliers de ces corps ou
emplois , en exécution des
articles 27 , 30 et 33 et

nonobstant les limites d'âge
supérieures , s' ils remplis
sent les conditions d' ancien

neté fixées par ces statuts .

Lorsque le concours ou le
mode de recrutement donne

accès à un corps de niveau
hiérarchique inférieur , le
classement dans le nouveau

corps des agents mentionnés
à l'article 68 sera effectué

au premier grade du nou
veau corps , compte tenu des
services qu' ils ont accomplis
dans leur corps d'origine ,
sur la base de l' avancement

dont il auraient bénéficié

s' ils avaient accompli ces
services dans leur nouveau

corps .

I es services dont la prise

en compte a été autorisée en

exécution de l' alinéa précé
dent sont assimilés à des ser

vices effectifs dans le corps
d' accueil .

Art. 70

Il peut être procédé dans
un corps ou emploi de
niveau équivalent ou infé
rieur au reclassement des

fonctionnaires mentionnés à

l'article 68 par la voie du
détachement .

Art. 70

Sans modification .

Art. 70

Conforme

Des (| ii l s' est écoulé une

période d' un an , les fonc
tionnaires detachés dans ces

conditions peuvent deman
der leur intégration dans le
corps ou emploi de détache
ment. I cur ancienneté est

déterminée selon les modali

tés prévues par l' article 69 .
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Texte

du projet
de loi

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

en I " lecture

Propositions
de la

Commission

Art. 71

l e reclassemert peut être
réalise par intégral on dans
un autre grade du même
corps dans les conditions
mentionnées aux articles 68

et 69 .

Art 71

Sans modification

Art. 71

Confoime

Art. 72

l orsque l' application des
dispositions des articles pré
cédents aboutit à classer ,

dans leur emploi de détache
ment ou d' intégration , les
fonctionnaires intéressés à

un échelon doté d' un indice

inférieur à celui détenu dans

leur grade d'origine , ceux-ci
conservent le bénéfice de ce

dernier indice jusqu' au jour
où ils bénéficient dans le

corps ou emploi de détache

ment ou d' intégration d' un
indice au moins égal .

Art. 72

Sans modification .

Art. 72

Conforme

Art. 71

Un décret en Conseil

d' État détermine les modali

tés d' application de la pré
sente section .

Art. 7.1

Sans modification

Art. 71

( oni orme

Art. I. . 812 . — I a rému

nération des agents com
prend le traitement ,
l' indemnité de résidence , les

suppléments pour charges
de famille et toutes autres

indemnités instituées par un
texte législatif ou
réglementaire .

CHAPITRE VI

RÉMUNÉRATION

Art. 74

I es fonctionnaires régis

par la présente loi ont droit ,
après service fait , à une
rémunération fixée confor

mément aux dispositions de

l' article 20 du titre premier
du statut général .

CHAPITRE VI

RÉMUNÉRATION

Art. 74

l es fonctionnaires régis
par le présent titre ont
droit ...

statut général

CHAPITRE VI

RÉMUNÉRATION

Art. 74

Conforme
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mit

du projet
de loi

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

en I " lecture

Propositions
de la

Commission

Dans chaque grade ou

emploi , les échelons et les
traitements et indemnités

correspondants sont ceux
fixés par arrêtés concertés
des ministres de la santé

publique et de la popula
tion , de l' intérieur et des
finances et des affaires éco

nomiques , après avis < lu
comité supérieur de la fonc
tion hospitalière . Toutefois
et nonobstant les disposi
tions de l' article l. . 803 ci-

dessus , sont applicables de
plein droit aux agents régis
par le présent livre les dispo
sitions législatives et régle
mentaires relatives à la

valeur du traitement corres

pondant à l' indice de base
des fonctionnaires de l' Étal ,
de l' indemnité de résidence ,

du supplément familial de
traitement , ainsi que de tou
tes autres indemnités insti

tuées par un texte législatif
ou réglementaire et ayant le
caractère de complément de
traitement

l ' échelon le plus bas de la
première catégorie devra
comporter un traitement net

qui ne pourra être inférieur
à 120 p. 100 du minimum
vital fixé dans les conditions

prévues par l' article 32 de la
loi n° 46-2294 du 19 octo

bre 1946 .

l a période de stage entre
en ligne de compte pour !
l'avancement et pour la j
retraite , après validation ,

conformément au règlement
de la caisse nationale de I

retraite des agents des col

lectivités locales .
Art. I.. 813. — Des arrêtés

concertés des ministres de

la santé publique et de la ;
population , de l' intérieur et j
des finances et des affaires

économiques fixeront égale - i
ment , après avis du comité

Un décret fixe la liste des

catégories de fonctionnaires
hospitaliers astreints de par
leurs fonctions à résider

dans l' établissement et

détermine les conditions

dans lesquelles ces fonuion-

Un décret fixe la liste des

catégories de fonctionnaires
astreints ...
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Texte

du projet
de loi

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Propositions
de la

Commission

supérieur de la fonction
hospitalière , la liste des
agents astreints de par leurs
fonctions à résider dans

l'établissement et détermi

neront les conditions dans

lesquelles les personnels
soumis au présent statut

pourront , à titre exception
nel , bénéficier d'avantages

en nature et recevoir des pri
mes et indemnités , notam

ment pour travaux pénibles
ou insalubres et pour tra
vaux supplémentaires .

naires peuvent bénéficier

d' avantages en nature .

Sont applicables de plein
droit aux fonctionnaires

régis par la présente loi les
dispositions législatives et
réglementaires prises pour
les fonctionnaires de l' État
relatives à la valeur du trai

tement correspondant à
l' indice de base , à l' indem

nité de résidence , au supplé
ment familial de traitement

ainsi qu'à toutes autres
indemnités ayant le carac
tère de complément de
traitement .

. en nature .

Sont applicables de plein
droit aux fonctionnaires

régis par le présent titre ...

... de traitement .

\ rt. 74 bis

1 e traitement , ainsi que

les indemnités ayant le
caractère de complément de
traitement des fonctionnai

res nommés dans des

emplois permanents à temps
non complet sont calcules
au prorata du nombre
d' heures de service accom

plies par les intéressés .

Art. 74 bis

Conforme

Art. 75

l e classement des corps ,

grades et emplois dans la
grille commune de traite
ment prévue à l' article 15
du titre premier du statut
général est fixé par décret ,
l eur échelonnement indi

ciaire est fixé par arrêté .

Art. 76

1 es établissements men

tionnés à l' article 2 ci

dessus sont tenus d' allouer

aux fonctionnaires qui ont
été atteints d' une invalidité

résultant d' un accident de

Art. 75

Sans modification .

Art. 76

Sans modification .

Art. 75

Conforme

Art. 76

Conforme
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Art. l. . 829 . — l es sanc

tions disciplinaires applica
bles aux personnels des éta
blissements visés à l' arti

cle l.. 7 9 2 sont les

suivantes :

1° L'avertissement ;

2° l e blâme ;

3 La radiation du

tableau d' avancement ;

4° L'exclusion tempo
raire de fonctions pour une
durée qui ne peut excéder
quinze jours ;

5° L' abaissement

d'échelon ;

lexle

du projet
de loi

service ayant entraîné uni-

incapacité permanente d' au
moins 10 •'« ou d' une mala

die professionnelle une allo

cation temporaire d' invali
dité cumulable avec leur

traitement dans les mêmes

conditions que les fonction
naires de l' Ftat .

l es conditions d' attribu

tion ainsi que les modalités
de concession , de liquida
tion , de paiement et de révi
sion de l' allocation tempo
raire d' invalidité sont fixées

par voie réglementaire .

I es dispositions du pré
sent article ne sont pas
applicables aux lonctionnai-
res des e'ablissements men

tionnés à l' article 2 situés à

Saint-Pierre et Miquelon .

( HAI'ITRI VII

DISCIPI.INK

Art. 77

Les sanctions disciplinai
res sont réparties en quatre
groupes :

— premier groupe :

l'avertissement , le blâme

deuxième groupe :

la radiation du tableau

d' avancement , l' abaisse
ment d'échelon , l' exclusion

temporaire de fonctions

pour une durée maximale de

quin /e jours ;

Texte adopte par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

( HAI'ITRI VII

DISCIPI.INK

Art. 77

Sans modification .

Propositions
de la

Commission

CHAPITRI VII

DISCIPI.INK

Art. 77

Conforme
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Texte

du projet
de loi

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en 1 " lecture

Propositions
de la

Commission

6° I a rétrogradation '

7° l a révocation sans

suspension des droits à
pension ;

8° a révocation avec

suspension des droits à
pension .

l.a sanction prévue au 4 "

entraîne pour la période
correspondante la privation
de toute rémunération ,

l' exception des prestations
familiales .

-- ' roisieme groupe :

la rétrogradation , l'exclu
sion temporaire de fonc
tions pour une durée de six
mois Â deux ans :

quatrième groupe :

la mise à la retraite

d'office , la révocation .

Parmi les sanctions du

premier groupe , seul le
blâme est Miscnt au do.sier

du fonctionnaire Il est

ellacé automatiquement du
dossier au bout de trois ans

si aucune sanction n' est

intervenue pendant celle

période .

I ' exclusion temporaire

de fonctions , qui est priva
tive de toute rémunération ,

peut être assortie d' un sursis
total ou partiel . Celui ci ne
peut avoir pour effet dans le
cas de l'exclusion tempo
raire de fonctions du troi

sième groupe de ramener la
durée de cette exclusion à

moins de trois mois .

I ' intervention d'une sanc

I I o n disciplinaire des
deuxième ou troisième grou
pes pendant une période de
cinq ans apres le prononce
de l'exclusion temporaire
entraine la révocation du

sursis . In revanche , si

aucune sanction discipli

naire autre que l' avertisse
nient ou le hlàme n' a été

prononcée durant celle

même période à rencontre
de l' intéresse , ce dernier est
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Art. I. . 847 . — 1 agent
frappé d'une peine discipli
naire et qui n' a pas été exclu
des cadres peut , après cinq
années , s' il s' agit d' un aver
tissement ou d' un blâme, et

dix années , s' il s'agit de
toute autre peine , introduire
auprès de l' autorité investie
du pouvoir de nomination
une demande tendant a ce

qu' aucune trace de la sanc
lion prononcée ne subsiste A
son dossier .

Si , par son comportemont
général , l' intéresse a donné
toute satisfaction depuis la
sanction dont il a tait

l' objet , il doit être fait droit
à sa demande . I ' autorité

investie du pouvoir d"".ipli
nairc statue après avis du

conseil de discipline lorsque
cci organisme a été consulté
sur la sanction à infligei

Pour répondre aux pres

criptions de l'article l. . 802 .
le dossier de l' agent dora
être reconstitué sous le con

trôle du conseil de

discipline .

Art. I. . «30 . — Le pou
voir disciplinaire appartient
à l' autorité investie du pou
voir de nomination .

Art. I. . 831 . — l es com

missions paritaires jouent le

Texte

du projet
de loi

dispensé définitivement de
l'accomplissement de la par
tie de la sanction pour
laquelle il a bénéficié du
sursis .

Un décret fixe , pour cha
cune des sanctions du

deuxième et du troisième

groupe , les conditions et les
délais à l'expiration des
quels la mention des sanc
tions cesse de figurer au
dossier du fonctionnaire .

Art. 78

I autorité investie du

pouvoir de nomination
exerce le pouvoir discipli
naire après avis de la com

mission administrative pan

taire siégeant en conseil de
discipl-nc et dans les condi
tions prévues à l' article
du titre l' retriei du statut

général

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Art. 78

Sans modification .

Propositions
de la

Commission

Art. 78

Conforme
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t ô 0 de conseils de disci

pline . I cnr composition csi
alors moditicc conforme

ment aux dispositions dc
l'article I . 82 ..

Art. I. . 832 . I ' avertis

sement et le blâme sont pro

nonces par décision motivée
de l' autorité ayant pouvou
disciplinaire , sans consulta
lion du con eil de discipline ,

mais après accomplissement
des formalités prescrites par
l' article fS de la loi du

2 av il l'HIV I es aunes

sanctions disciplinaires sorit

prononcées après avis du
conseil de discipline .

Art. I. . 823. I a coin

position des uunniissioiis
paritaires sera , lorsqu' elles
fonct on néron comme

commissions d' avancement ,

modifiée de telle lacon

qu'en aucun cas un agent
d' un grade donne ne smi
appelé à formuler une pro
position relative a l' avance
ment d' un agent d' un grade

hiérarchiquement supérieur .

t n tout ciat de cause , les

agents ayant vocation à être
inscrits au tableau ne pour
ront prendre part aux adi
berations de la commission .

Art. I. . 833. — l e conseil

de discipline est saisi par un
rapport émanant soit de
l 'autorité ayant pouvoir dis
ciplinaire , soit de I autorité
de tutelle . Ce apport doit

indiquer clairement les laits
répréhensibles et , s' il y a
lieu , les circonstances dans

lesquelles ils ont été
commis .

Art. I. . 834. -- I ' agent
incriminé a le droit d'oble

lexte

du projrl
de loi

An '•»

I i conseil de disuplinc ne

comprend en . nu un cas tics
li'iMioinuiirs d' un crade

iut er ICIM .i celui du tonc

tionnaire dclcic . levant lui

Il comprend au mons un
fonclionuatic du grade de s e

d e r 1 u r ou d' un grade
ccniiv aient

I e conseil de discipline

est saisi par un rapport de
l' autorité investie du pou
voir de nomination . Ce rap

port précise les faits repro
chés et les circonstances

dans lesquelles ils ont cte
commis .

I ' autorité investie du

pouvoir de nomination et le

lexte adopté par
l ' Assemblée nationale

en I " lecture

■\ l ! <>

Sali v nuulilKahiMi

Propositions
de la

Commission

Art

( onlorme
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nir , ai ssiiôi que l' action

disciplinaire est engagée . la
communication intégrale de
son dossier individuel et de

tous les documents annexes .

Il peut récuser l' un des
membres du consei ' de disci

pline ; le même droit appar
tient à l'autorité investie du

pouvoir de nomination .
L'agent incriminé peut pré
senter devant le conseil de

discipline des observations
écrites ou verbales , citer des

témoins et se taire assister

d' un défenseur de son

choix .

le droit de citer des

témoins appartient égale
ment à l' administration

Art. I. . 889 ( 2° alinéa ).

— Sont applicables aux

intéressés les dispositions
législatives ou réglementai
res portant recul des limites

Irxtr

du projet
de loi

fonctionnaire poursuivi

peuvent faire entendre des
témoins

Art. XII

I es tonclionnaucs qui

ont lait l' objet d' une s.inc
lion des deuxième , troisième

et quatrième gtoupes peu

vent introduire un recours

auprès du conseil supérieur
de la fonction publique

hospitalière .

I ' autorité investie du

pouvoir de nomination ne
peut prononcet de sanction
plus sévère que celle propo
sée par la commission des
recours

CHAPITRE VIII

CASSATION DE

FONCTIONS

ET PERTE D' KMPI.OI

Section première
Cessation tle fom m m\

\y -i

l. es loiK.:"ii!ia>icv régis

par le présent tre ne peu
vent être maintenus en fonc

l exte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Art i«)

Alinéa sans modification

1 ' autorité.

que celle propo
sée par le conseil supérieur
de la fonction publique
hospitalière

CHAPITRE VIII

CESSAI ON l)K

FONCTIONS

Kl PKRTK D' KMPIOI

Section première —
( twation de fonctions

An si

San. modification .

Propositions
de la

Commission

Art. 80

( onforme

CHAPITRE VIII

C ESSATION DK

FONCTIONS

ET PERTE D' EMPLOI

Section première —
Cessation de fonctions

Art. SI

Conforme
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Iule

du projet
de loi

Irxle adopte par
l' Assemblée nationale

en !" lecture

Propositions
de la

Commission

d' âge des fonctionnaires île

l' ttat ou permettant .!
derniers de solliciter . dans

certains cas. leur maintien

en activité au delà de la

limite d' âge

iioii au delà de la limite

d' Age de leur emploi

Son ! applicables aux nié

resses les dispositions legis
lai im s ei îeglementaires

portant recul des limites

d' âge des fonctionnaires de

l' État ou permettant à ces
derniers de solliciter dans

certains cas leur maintien en

activité a'i delà de la limite

d' âge .

Art. l. . 890 . — I 'agent

qui cesse définitivement
d'exercer ses fondions peut

se voir conférer l' honora

riat , soit dans son grade ,
soit dans le grade immédia
tement supérieur .

L'agent révoqué ou licen
cié pour insuffisance profes
sionnelle est privé du béné
fice de l' honorariat .

Art. 82

Tout fonctionnaire admis

à la retraite est autorisé à se

prévaloir de l' honorariat
dans >>n grade ou son

emploi , à condition d' avoir
accompli vingt ans au moins
de services publics .

Toutefois , l' honorariat

peut être refusé au moment
au départ du fonctionnaire ,
par une décision motivée de
l 'autorité qui prononce la
mise à la retraite et pour un
motif tiré de la qualité des
• ervices rendus . L'honora

riat peut être aussi retiré
après la radiat'o.i des cadres
si la nature des activités

exercées le justifie .

Il ne peut être tait men
tion de l' honorariat a

l'occasion d' activités pri
vées lucratives autres que

culturelles , scientifiques ou
de recherche .

Art. 82

San 1, modification .

Art. 82

Conforme

Art. 82 bis

l.a démission ne peut

résulter que d'une demande
écrite du fonctionnaire mar
quant sa volonté non équi
voque de cesser ses fonc-

i lions .

Art. 82 bis

Conforme
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Dispositions
en

tiuurur

luie

du projel
de loi

An. X3

I cxle adopté par
I ' Assemblée nationale

en I " lecture

I Ile n .1 d' cltet qu' autant
i | 1 " i-llf est juepiee par
l' .i ni < irilo investie du pou

\ it de nomination cl prend
ltlCt .1 la date IlSCC p.l « lIle
■t <i 1 >r ue

I «i décision de l' annuité

eompelenle d»H i ni ci venir
dans le délai d' un mois

I ' ;i « c e p «it ou de I J
demis ion rend se le ci me

vocable .

Cette acceptation ne l.ut
pas obstaile , le cas échéant ,
a l' exercice de l' action disci

pli nai re en raison de faits

q u seraient révélés poste
t leur einenl

I orsqu , l'autorité com

pétente refuse d' accepter la
démission , le fonctionnaire
intéressé peut saisir la com

mission administrative pari
taire du corps . Celle-ci émet
un avis motivé qu'elle trans -
met à l'autorité compétente .

I c fonctionnaire qui cesse
ses fonctions avant la date

liiée par l'autorité compe
tente pour accepter la
démission peut faire l' objet
d' une sauf ion disciplinaire .
I ofsi|u'il a droit à pension ,
il peut supporter une rete
nue correspondant au plus à
la rémunération des services

non effectués Cette retenue

est répartie sur les premiers
versements qui lui sont faits
à ce titre , à concurrence du

cinquième du montant de
ces versements .

Art. Ki

Hormis le cas d' abandon

de poste et les cas prévus j
aux articles et XX , les
liiiKlionnaires ne peuvent

Propositions
de la

Commission

An. 83

Conforme



Dispositions
en

vigueur

Art. |„ *88 . — I 'agent

qui I ai l preuve d' insuili
santé professionnelle et qui
ne peut être reclassé dans un
autre service ou dans un

autre établissement peut ,
soit être admis à faite s aloir

ses droits à la retraite , soit

être licencié . I a décision est

prist par l' autorité investie
du pouvoir de nomination
après observation des for
malités prescrites en matière

disciplinaire .

L' agent licencie pour
insuffisance professionnelle
peut recevoir une indemnité
dans des conditions qui
seront déterminées par un
arrêté concerté des ministres

de la santé publique et de la
population , de l' intérieur et
des finances et des affaires

économiques .

Texte

du projet
de loi

I e fonctionnaire qui fait

preuve d' insuffisance pro
l'essionnelle peut , soit être
admis à faire valoir ses

droits à la retraite , soit être

licencié . I a décision est

prise par l' autorité investie
du pouvoir de nomination
apres observation de la pro
cédure prévue en matière
disciplinaire

Le fonctionnaire licencie

pour insuffisance profès
sionnelle peut recevoir une
indemnité dans les condi

tions qui sont fixées par
décret .

Art. 84

Un décret en Conseil

d' fitat définit les activités

privées qu' en raison de leur
nature un fonctionnaire qui
a cessé définitivement ses

fonctions ou qui a été mis en
disponibilité ne peut exer
cer . S' agissant des fonction
naires avant cessé définitive

ment leurs fonctions , il peut
prévoir que cette interdic
tion sera limitée dans le

temps .

En cas de violation de

l' une des interdictions pré
vues à l' alinéa précédent , le
fonctionnaire retraité peut
faire l' objet de retenues sur
pension et , éventuellement ,
être déchu de ses droits a

pension après avis du con
seil de discipline du corps
auquel il appartenait .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

être licenciés que pour

insuffisance profession
nelle I c fonctionnaue .

disciplinaire .

Alinéa sans modification

Art. 84

Sans modification .

Propositions
de la

Commission

Art. 84

Cou . fi me
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Impositions
rn

vivufur

Art. I. . WI.V 1 a d e 1 1 1 s

sion nc peut ristilter une
d' une demande écrite de

l' inteiesse marquant sa

volonté mon equivoque de
cesser ses tondions

l ' Ile n' a d' effet qu' autant

qu' elle est acceptée par

l' aiilonie investie iln pim
voir de nomination . el

prend effet a la date 1 sic
par celle autorité .

I a devision de l' aittonté

compétente doit intervenir
dans le délai d' un moi '.

Art. I. . 8X4 . -- I " accep
tation de la démission la

rend irrévocable. I le ne lait

pas obstacle , le cas échéant ,
à l'exercice de l' action disci

plinaire , en raison de faits
qui n'auraient été révélés à
l' administration qu'après
cette acceptation .

Si l'autorité compétente i
refuse d'accepter la démis

sion , l' intéressé peut saisir
la commission paritaire .
Celle-ci émet un avis motive

qu elle transmet a I'autorité
compétente .

Art. I. . 885 . — L' agent

qui cesse ses fonctions avant
la date fixée par l' autorité
compétente pour accepter la
démission peut faire l' objet
d' une sanction div iplinaire .

S' il a droit à pension , il :
peut subir une retenue cor -
respondant au plus à la
rémunération des services :

non effectués ; cette retenue
est répartie sur les premiers
versements qui lui sont laits j
à ce titre à concurrence d' un

cinquième du montant de
ces versements .

I r « fi-

dil projet
de loi

Art. SS

I a démission ne peut

resulté ! que d' une demande
cuite du liiKlionnaire mar

quant sa volonté non cqiu

soque île cesse ses
fonctions .

I le n' a d' effet qu'autan

qu' elle est acceptce par

l' autorité investie du pou

von de nomination et pr •• ini
elle ! a la date ti\ee par cette
autorité

I a décision de l autorité

eompétenle doit intervenu
dans lé délai d' un mois

I acceptation de la
démission rend celle ci

irrévocable .

Celle acceptation ne lait
pas obstacle , le cas échéant ,
à l' exercice de l' action disci

plinaire en raison de faits
qui seraient révélés
postérieurement .

l orsque l' autorité com-
pétenle refuse d'accepter la
démission , le fonctionnaire

intéressé peut saisir la com
mission administrative pari

taire du corps . Celle-ci émet
un avis motivé qu' elle irans
met a l' autorité compétente .

l e fonctionnaire qui cesse
ses fonctions avant la date

fixée par l' autorité compé-
tenle pour accepter la
démission peut faire l'objet
d' une sanction disciplinaire ,

l orsqu'il a droit à pension ,
il peut supporter une rete
nue correspondant au plus à
la rémunération des services

non effectués . Cette retenue

est rérartie sur les premiers
versements qui lui sont laits
a ce titre , a concurrence du

cinquième du montant de
ces versements

Irtte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

An ss

Supprimé .

Proposilnins
de la

Commission

Art ss

Suppression mainleniie
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lexte

du projet
tlelui

le\le adopté par
l' Assemblée nationale

en 1 " lecture

Propositions
de la

( ommissio»

Art. I . 889 (.' alinéa ).

I es veuves et orphelins
mineurs des agents suuniis

au présent statut demies en

service auront droit au paie
ment d' une indemnité égale
au reliquat des appointe
ments du mois en cours . I es

ayants droit de ces agents
auront droit au paiement du
capital-dcces prévu par le
régime de sécurité sociale
applicable au * toncno'nai
res de l 'I at

Ait h'i

I es fonctionna » es sou

mis à la présente loi , décé
des en service , ouvient

droit , au profit de leurs

ayants cause , dans les
mêmes conditions que les
fonctionnaires de I I tat , au

paiement du reliquat des
appointements du mois en

cours et du capital décès
prévu par le régime de sécu

rité sociale applicable a ces
derniers

Art 8f>

le décès en service des

fonctionnaires visés par le
présent lilre . ouvre droit ,

. . à ces derniers .

Art 86

( ordonne

Section II — Perte

d'emploi

Art. 87

Un emploi ne peut être
supprimé dans un établisse
ment qu'après avis du
comité technique paritaire .

Lorsque des suppres - ons
d'emplois sont envisagées
dans plusieurs établisse
ments d' une même région ,
la suppression effective de
ces emplois ne peut interve
nir qu' apres consultation ,
par le représentant de I'Hiat
dans la région , dis assem
blées délibérantes et des

directeurs des établisse

ments concernes ainsi que

des organisations syndicales
ieprésentatives .

Section II — Perte

d'emploi

Art. 87

Sans modification .

Section II Perte

d emploi

Art. 87

Conforme

Art. L. 886. — En dehors

de 1 application d' une sanc
tion disciplinaire , le dégage
ment des cadres d' un ar

hospitalier ne peut er r ■
nonce qu' a la suite sup
pression d' emploi décidée
par mesure d' ivinomie .

1 . ' agent licencie d ins ces j
conditions sans avoir droit à :

Art. 88

En cas de licenciement

pour suppression d' emploi ,
si l'établissement ne peut
offrir au fonctionnaire un

emploi correspondant à son

grade et sauf si l' intéressé
peut prétendre à une pen
sion de retraite à jouissance

immédiate et à taux plein , il

bénéficie , nonobstant les ]
dispositions des articles 34

Art. 88

I orsque l' établissement
ne peut offrir au fonction
naire dont l'emploi est sup
primé un autre emploi cor
respondant à son grade et si
l' intéresse ne peut pas pré
tendre à une pension de
retraite à jouissance immé
diate et à taus plein , le-
tionnaire béneficie ...

Art. 88

Conforme



7 4

Disposition -.
rn

vigueur

pension . peut prétendre a
un reclassement par priorité
dans l' un des emplois
vacants similaires des éta

blissements publies d' hospi
talisation , de soins ou de

cure sous réserve qu' il rem

plisse les conditions d' apti 
tude nécessaires

Iute

du projet
dMoi

et lf , d' une pi ior île île

recrutement stn tout emploi

coiicspondaiK a son giade
et vacant dans l' un des ela

hlissemcnls mentioiines a

l' article 2 . sous resetve des

dispositions du premier ali
nea de l' aiMcle 52 .

I ' autorité investie du

pouvoir de nomination dans
chaque établissement pro
cedc au recrutement du

fonctionnaire à la demande

de l' autorité administrative

compétente de l' i tat qui

propose au fonctionnaire ,
dans un delat et selon un

ordre de priorité géographi
que Itxes par décret en ( on

seil d' Ltat . trois emplois

vacants correspondant à son

grade .

Jusqu'au moment où
trois emplois lui auront été
ainsi proposés , le fonction
naire reçoit de son établisse
ment d'origine sa rémunéra
tion principale . Cette prise
en charge cesse lorsque le
fonctionnaire a refusé le

troisième poste proposé ou ,
en tout état de cause , six

mois après le licenciement .

lexte adopte par
rassemblée nulionule

en I " lecture

article v

I ' antorité administrative

compétente de l' I at pro
pose au lonctionnaire , dans
un délai et selon un ordre de

priorité géographique fixes

par décret en Conseil
d' État . trois emplois

vacants correspondant à son

grade. Lorsque l' intéressé a
accepté l' un des emplois qui
lui ont été proposes , l' auto
rite investie du pouvoir de
nomination de l'établisse

ment concerne procède à
son recrutement à la J
demande de l' autorité admi - !

nistrative compétente de
l' État .

Pendant cette période , le
fonctionnaire reçoit ...

... Cette prise en charge '

cesse lorsque le fonction
naire a reçu une nouvelle
affectation ou a refusé le

troisième poste proposé , et ,
en tout état de cause , six

mois après la suppression
d'emploi . l.e fonctionnaire
est alors licencié . Toutefois ,

s' il le souhaite , il peut , à sa
demande, être mis en dispo
nibilité . Dans ce cas , il béné

ficie d' une priorité de recru
tement sur le premier

emploi correspondant à son
grade , et devenu vacant !
dans son établissement

d'origine .

Le décret en Conseil
d' Ltat visé au deuxième ali

nea fixe également les con
dttions d' application de cet

Propositions
de la

Commission
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r«i(

du projet
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li vie adopte pv
l' \s\rmhloe nationale

en I " lecture

Propositions
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< ommission

. irik le cl noi . miment le dv l.u

lie rctlt-xnui 1 ; IISSC au tom.

t ini r i dont l' emploi .1 cte

supprime pour auepler ou

ictuser ni ) poste ou pour
dc in a lu er .a mise en

disponibilité.

Art. L. HH7 . I es

agents nitulaires dont les

emplois auront clé suppri
mes et qui ne pourront cire
affectés à des emplois équi
valents recevront une

indemnité en capital . égale à

un mois de traitement pal
année de service , à moins de

remplir , au moment du
licenciement , les conditions

exigées pour avoir droit à
une retraite proportionnelle
avec jouissance immédiate .

An m

I es lonctiomiaues dont

les emplois auront cie sup
primes et qui ne pourront

eue allectes .1 des emplois

équivalents recevront une
indemnité en capital , égale à
un mois de traitement par
année de service validée

pour la retraite , à moins
d' avoir acquis au moment
du licenciement des droits à

une pension de retraite à
jouissance immédiate et à
taux plein .

Ali X9

I orsqu'il ne peul pielen

dic a une pension de i et 1 ait e
a jouissance immédiate et a

taus plein , le lonctionnaiie
licencie en vertu de l' arti

cle XN revoit une indemnité

en capital , égale à un mois
de ( lancinent par année de

service validée pour la
retraite .

Ait X ')

( ontoimc

Art. 90

Un décret en Conseil

d' Haï lixc les conditions

d' application de la présente
section .

Art. 90

Sans modification .

Art. 90

Conforme

( HAI'IIKI IX

l>K l.'KXKRCICK

DU DROIT SYNDICAL

Art. 91

l es établissements doi

vent permettre l' affichage
des informations d' origine

syndicale , autoriser la distri
bution des publications

syndicales et , sous réserve
des nécessites du service ,

accorder aux fonctionnaires

de", lacililés pour assister
aux réunions d' information

syndicale .

( HAI'IIKI - IX

DK l.'KXKRCICK

DU DKOII SYNDICAL

Ait . 91

Sans modification .

( HAI'IIKI IX

DE L'EXERCICE

IMI DROIT SY NDICAL

Art. 91

Conforme
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I e\te

du projet
deloi

lexte adopté par
l' \ssemhlee nationale

en 1 " lecture

Propositions
de la

Commission

I es cotisations syndicales

peuvent être collectées dans
I ' Liiv ci 11 1 c tcs bâtiments ,

mais en dehors des locaux

ouverts au public , pat les
rcpiéseiilaiils des oiganisa
tions syndicales qui ne soin

pas en service ou qui beiielï
cient d' une décharge d' acii
vite de service . i es collectes

ne doivent cil aucun cas pot
ier allcinlc au fonctionne

ment du service

I es et a nl i s e ni e tit

employant au moins cm

quante agents doivet.t met
tre à la disposition des orga
nisations syndicales repré
sentatives , sur leur

demande , des locaux à

usage de bureau .

Art. 92

Sous réserve des nécessi-

lés du service , les établisse
ments accordent des déchar

ges d' activité de service aux

responsables des organisa
tions syndicales
représentatives .

Ils mettent éventuelle

ment , dans les conditions

définies par décret en Con
seil d' État , des fonctionnai

res à la disposition des orga
nisations syndicales natio
nales représentatives .

I. es fonctionnaires qui
bénéficient d' une décharge
d' activité de service pour
l' exercice d' un mandat

syndical ou qui sont mis a la
disposition d' une organisa
tion syndicale nationale
sont réputés être en position
d' activité .

Art. 92

Sous réserve ...

. . organisations syndicales
représentatives , et mettent
des fonctionnaires à la dis

position des organisations
syndicales nationales
représentatives .

Alinéa supprimé .

Alinéa sans modification

Art. 92

Sous réserve...

.. organisations syndicales
représentatives .

Ils mettent éventuelle

ment , dans les conditions

définie par décret en
Conseil d'I'tat, des fonc
tionnaires à la disposition
des organisations syndicales

nationales représentatives .

Alinéa sans modification
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l' Assemblée nationale
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( ommissinn

Ait M

LU décret IN ( IIIIM'II

d' I tat determine les condi

lions d' application du pic
sent chapitre . II lise mt ani
ment les conditions cl les

luîmes dans lesquelles les
déduises d' actiutc île set

wce el les utiles a disposi
l. un peuvent intciwint

\ it 'M

Sans nunlitu Hum

Art. ' I !

t onloime

Art . I. . 797 . - lout

agent , quel que soit son
rang dans la hiérarchie , est

responsable de l'exécution

des tâches qui lui sont con
fiées . lin cas d' empêche
ment de l' agent chargé d' un
travail déterminé , et en cas

d' urgence , aucun autre
agent ayant revu l' ordre

d'exécuter ce travail ne peut
s' y soustraire pour le motif
que celui-ci n' entre pas dans
sa spécialité ou n'est pas en

rapport avec ses attributions
ou son grade .

I HAI'I I RI \

DISl'OSI I IONS

DIVERSES

Art 94

I n cas d' empêchement
momentané du fonction

naire chargé d' un travail
déterminé ou en cas

d' urgence , aucun autre

fonctionnaire ayant reçu
l' ordre d' exécuter ce travail

ne peut s' y s» ' straire pour

le motif que ctvii ci n'entre
pas dans sa spécialité ou
n' est pas en nippon aex v.s
attributions ou son grade

Toutefois , l' applic . I ' MI de

cette disposition i peut
faire échec aux règles

d' exercice des professions

réglementées par des dispo
sitions législatives .

( HAI'I I RI \

DISl'OSl I IONS

DIVKKSKS

Ait M

lu cas d' empêchement du
fonctionnaire ...

sa spécialité et n' est

pas. ..

législati s

< HM'i kl \

DISI'OSI IIOVS

DlUKStS

\ it 94

( ' onlorme

Art. l. . 802 . — I auto

rité investie du pouvoir de
nomination tient un dossier

individuel pour chaque
agent soumis au présent sta
tut ; ce dossier doit contenir

toutes les pièces intéressant
la situation administrative

de l' agent . Celles-ci doisent

être enregistrées , numéio-
tées et classées sans disconti

nuité . Ne pourra figurer au
dossier aucune mention fni

Art.

l e dossier mentionne a

l' article 18 du titre premier
du statut général doit suivre
le fonctionnaire lorsque
celui-ci est nommé à un

emploi dans un autre des
établissements mentionnes a

l' article 2 de la présente loi

Art. m

I e dossier ..

. du statut général suit
le fonctionnaire

mentionnés à l' aMi

cie :

Ait . 95

Conforme
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tigueir

sant état des opinions MIIIII
qties , philosophiques ou

religieuses de l' interessé.

I c dossier don suivie

l' agent lorsque celui ci est
nomme a un emploi dans un

autre établissement hospita
lier public .

Iule

du projet
deliii

Art. %

les décisions portant

nominations , promotions
de grades et mises à la
retraite doivent faire l' objet

d' une publication suivant
des modalités fixées par
décret en Conseil '' litât .

Art. 97

En cas de transformation

d'un établissement privé a
caractère sanitaire ou social

en établissement public , ou
en cas de transfert total ou

partiel de l'activité d' un tel
établissement à l' un des et a

blissements mentionnés à

l' article 2 . les personnels
concernés peuvent , si néces
saire , être recrutés en qua
lité de fonctionnaires sou

mis à la présente loi ; les
modalités de recrutement ,

fixées par décret en Conseil

o'ftat , peuvent déroger aux
dispositions des articles 27 ,
34 et 35 .

les limites d' âi'e pour
l' accès aux corps et emplois
régis par la présente loi ne

sont pas opposables aux
personnels mentionnes à
l' alinéa ci dessus .

le sersices accomplis
dans le secteur privé par les

personnels mentionnes au

premier alinéa ci dessus
peuvent être pris en compte

lexte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Art. %

l.es décisions .

. . et mises à la

retraite font l' objet .

... Conseil d' État .

Art. 97

En cas. ..

... être recrutes en

qualité de fonctionnaires
soumis au présent titre ,
selon des modalités fixées

par décret en Conseil d' I-tat
pouvant déroger aux dispo
sitions des articles ? 7 , 34 et

35 .

I es limites d' âge ...

... régis par le présent
titre ne sont pas

opposables ...
... ci-dessus .

Alinéa sans modification

Propositions
de la

Commission

A M. %

Conforme

Art. 97

Conforme



Dispositions
en

tivurur

Itxte

du projet
«Moi

aii 1 1 C de r.tk.HKeIMeIII

dans le COI ps ou l' emploi de
I CCI Ut CHiCHi

Art. '»X

I'.ii deiogation ,i l' .ii 11

île H du nue premiei dn
si , mil eeneral , les coips et

emplois te lonctioiiiiaucs
de l' admmisiratioii générale

de l' .is isi.uue publique a

Pans peuvent L' Ire reins paf

îles statuis particuliers a
celle administration . Ces

statuts sont lises par decrct
en Conseil d' I lal sni mis

du duccteui général de

l' administration générale de

l' assistance publique à
Paris , après consultation du
conseil administratif supé
rieur . I e directeur général
de l' administration générale
de l' assistance publique à

Paris peut formuler des pro

positions . Ces statuts ne
peuvent apporter de déroga
tions au présent titre que

pour maintenir les disposi
tions statutaires et de rému

nération qui existaient à la
date de publication de la
présente loi ou pour les
adapter aux conditions
d'organisation spécifiques à
cette administration .

Jusqu' à l' adoption des
statuts particuliers relatifs
au personnel , relevant de
l' administration générale de
l' Assistance publique à
Paris , occupant les emplois
mentionnés au deuxième ali

néa de l' article 4 , les règles
concernant ces personnels

sont fixées par le directeur
général après avis du conseil
administratif supérieur

I e régime indemnitaire
propre aux fonctionnaires

mentionnes à l' alinéa ci - j
dessus est fixe par décret I

le « te adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

An

Sans iiiodiliealion

Propositions
de la

Commission

Art «M

( ontornic



HO

Dispositions
en

tigurur

IWcret n " 77-%2 du

Il août IV77

Art. I Id. Soni mainte

n is ou matière dc si n us les

avantages précédemment
ai Cordes

Irxte

du projet
de loi

pus sui aws du directeur
général de l' .Kliiiiiiisli.ilion
générale de l' Assistance

publique à Paris , après con
sultation du conseil adrm

mslralil Mipcricut : le dircc
leur général de l' administra
tion générale de l' Assistance
publique a l'ans peut Ior
mulet des propositions

Art.

Car dérogation aux ain

des 17 , 20 . 21 . 2 ? et 24 ci

dessus , des décrets en ( on

sci ! d' I l.U. pus sur avis du
direclcur général de l'admi

nistration générale de
l' assistance publique à aris
après consultation du ( on

seil administratif supérieur ,
fixent les dispositions parti
culières applicables aux
commissions administrai

ves paritaires et aux comités
techniques paritaires com
pétents à l'égard des person
nels de l ' administration

générale de l' assistance

publique A l 'ans I dircc
teur général peut tormiiler
des propositions

Un deciel en ( onseil

d ' l - tat lue les dispositions
applicables au conseil adnu

lustrant supérieur meu
lionne a l' ait ldc l)K et a

l' alinca ci dessus

Irxtr adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Art. 99

l'ar dérogation aux dispo
suions des articles 17 , IX ,
du deuxième alinéa de l' arti

de 20 , du deuxième alinéa

de l'article 21 et des premier
et deuxième alinéas de l ' arti

cle 23 , des décrets cil Con

seil di-tat ...

propositions

Alinéa sans moditic.ition

Art W bis

l'ai dérogation à l' arti
c e 42 l' ar ic e I 8 du

deciel il 77 %2 du 1 1 août

W icl.itil au statut des

| H"soiiriels de l' administra

tion générale de l' assistance

| MI I > I II|UC .i I ' . 1 1 1 - est main

I cntl en • igucui

Propositions
de la

Commission

Art. W

l'ai dérogation .
... IH , des

deuxième et cinquième ali
néas de l'article 20 et des

premier et deuxième alinéas
de l'article 23 ,...

propositions .

Alinéa sans modification

Art. 99 bis

( 'on lor me



H

Dispositions
en

viuurur

IeUe

du projet
deloi

I este adopté pur
l' \sMinhlff nationale

en I " lecture

An '><) ter

l n deuct en conseil

dltal pus aptes avis du
conseil supeneui de la ! ont

Mon publique liospitaliere

déterminé les dispositions

générales applicables aux
agents stagiaires des établis
semenls mentionnés a

l' aiticle 2

Art. W quater

I es dispositions du pte
sent titre sont applicables
aux fonctionnaires noinnies

dans des emplois perma
nenls à temps non complet

sous réserve des dérogations
pievues pat déciet en cou
seil d' I-lat icnd'"'s néccssai

res par la nature de ces
emplois .

Art. 99 quinquies

l.e fonctionnaire nommé

dans un emploi A temps non
complet doit être a 1 1 lié à la
caisse nationale de retraite

des agents des collectivités
locales , s' il consacre à son
service un nombre minimal

d' heures de travail fixé par
délibération de c.tte caisse .

C e nombre ne peut être mlc
rieur à la moitie de la durée

légale du travail des fonc
tionnaires à temps complet .

I e fonctionnaire titula

rise dans un emploi perina
nent à temps non complet

qui ne relève pas du régime
Je retraite de la caisse natio

nale de retraite des agents
des collectivités locales est

affilié à une institution de

retraite complémentaire

régie par l' article I . 4 du
code de la secunté sociale .

Propositions
de la

Commission

A 'rl tel

( onloi me

Art w quater

( onfoime

Art. 99 quinquies

Conforme

Art. additionnel après
l' art 99 quinquies

II peut être ilemne aux
ih\p>\itinns du pre\ent litre
par ilft rfi en ( onseil t! I lui
lorsque les innililnins fuirli
ci ihere\ île loni tionneinent
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Dispositions
en

v uifir

l oi n 70 - 1 .1 18 du

11 décembre 1970

portant reforme
hospitalirrr .

Art. 50 ( second , 1 1 ca

I e sl.il ut » ln pcisonnel île

l' ..dininistu(ion générale de

l' assistance publique à Paris
demeure 1 1 xc p.n icglemcnt

d' administration p 1 1 b 1 1 1 1-

l oi n " 84-5.1 du 2f janvier
1984

portant dispositions
statutaires relatives

à la fonction

publique territoriale .

An. Il

Une commission mixte

paritaire , comprenant des

membres du conseil supé
rieur de la fonction publi
que de l' État et du conseil
supérieur de la fonction

publique territoriale , est

présidée par le Premier
ministre ou . par délégation
de celui ci , soit par le minis
Ire chargé des collectmtcs

ierrttoriales , soit par le
ministre chargé de la fonc

lion publique .

I le comprend à parité :

I " des représentants des
fonctionnaires de l' État et.

en nombre égal , des repré
sentants des fonctionnaires

des collectivités territo

nalcs ;

2 " des représentants de
l' État et , en nombre égal ,

des représentant ' des collée
t v nés teinloriales .

I Ile est consultée a la
demande du Gouverne

Iule

du projel
de loi

Vil UN )

I e second alinéa île l' .uti

i le Ml île la loi n 7 tl 1 1 H

iln M ili\ I'HIIM e l'fflpol

( ani nitiinii' hospilalieic . si

abiogr

Irxtr adopte par
l' Assemblée nationale

r.i I " lecture

Art. UN )

Sans modification

Propositions
de la

( ominission

(/i's t-iubh\-it nwni \

ItiliHilwn l' iiblus ilr\t;ru '\ u
l'tjitut'il <des

tm art fret s /<• ;u\tiltcnt

Art. KKI

< onloimc



8.1

Dispositions
en

vigueur

Texte

du projet
de loi

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

en I " lecture

Proposition
de la

Commission

ment , du tiers des membres

du conseil supérieur de la
fonction publique de l' I ta '
ou du tiers des membres du

conseil supérieur de la fonc
tion publique territoriale ,
sur les projets de décret
fixant le statut particulier
des corps des fonctionnaires
de l' État ou des collectivités

territoriales , lorsque ces
corps sont comparables ,

ainsi que sur toute question
de caractère général intéres
sant à la fois les fonction

naires de l' État et les fonc
tionnaires territoriaux

La commission mixte

est informée des conditions

générales d' application des
procédures de changement
de corps ou de détachement
instaurées entre la fonction

publique de l' Ftat et la

fonction publique territo
riale . Elle peut formuler
toute proposition tendant à
favoriser l' équilibre des
mouvements de personnel ,
catégorie par catégorie ,

entre ces fonction ' publi
ques . I le établit un rappoit
annuel qui drisse un hil.in
des mouvements enregistics
entre elles .

Un décret en Conseil

d' I tat fixe les conditions de

convocation et l' organisa
tion de la commission mixte

paritaire , la durée du man
dat de ses membres , I : roie

des formations internes

ainsi que les conditions dans

lesquelles des représentants
de l' État peuvent assister
aux débats et les membres

déléguer leur droit de vote
ou se faire suppléer .

la commission établit

son règlement intérieur
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Dispositions
en

vigueur

l.oi n° 84-16 du 11 janvier
19X4

portant dispositions
statutaires

relut i es i la fonrtion

publique
de l' Ktat .

Art. is.

line commission mixte

paritaire , comprenant des
membres du conseil supé
rieur de la fonction publi
que de I I at et du conseil
supérieur de la fonction
publique territoriale , est
présidée par le Premier
ministre ou , par délégation

de celui-ci . soit par le minis
tre charge de la lonction

publique , son par le nnnis
tre chargé des collectivités
territoriales .

I le comprend a parité

1 ' des représentants des
fonctionnaires de l' I-lal et.

en nombie égal , des repré-
senlanls des lonctionnaires

des collectivités

territoriales ;

2 " des représentants de
l'État et , en nombre égal ,
des représentants des collec
tivités territoriales .

Ie\te

du projet
de loi

Art. 101

I ' article IN du titre II du

statut gênerai et l' article 1
du utn III de ce statut sont

ainsi rédigés :

•< Une commission mixte

paritaire , comprenant des
membres du conseil supé
rieur de la lonction publi

que de l' I-tat . du conseil
supérieur de la lonction

publique territoriale et du
conseil supérieur de la loue

lion publique hospitalière .
est présidée par le Premier

ministre ou . pat délégation

de celui ci , soit par le minis

tre chargé de la fonction
publique , soit par le minis
tre chargé des collectivités

territoriales , soit par le
ministre chargé de la santé .
soit par le ministre chargé
de l'action sociale , ou leurs

représentants .

•• I II e c o m p r e n d a

parité :

•• I en nombie égal

« a ) des représentants des
fonctionnaires de l' I-tat

« b ) des représentants des
fonction " lires des collecti

lites territoriales ,

•• c ) des représentants des
fonctionnaires hospitaliers ;

« 2 " en nombre égal :

« a ) des représentants de

l' État ,

« b ) des représentants des
collectivités territoriales ,

" c ) des membres du

Conseil supérieur de la
fonction publique hospita
lière nommes au titre dis I

et 2 de l' article II du

litre IV du statut général .

lexte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Art. 101

Alinéa sans modification

« Une commission ...

.. sociale .

Alinéas sans modification

lusqu'a la fin de l' article

Propositions
de la

Commission

Art. IDI

S a n s modification

jusqu' au 1 1 " alinéa ( 2 ' c ).

» c ) des membres ...

... au titre du 2 de l' article

Il du titre IV du statut

général .



m

Dispositions
rn

vigueur

lnt(

du projet
de loi

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Propositions
de la

Commission

l ' Ile est consultée .1 la

demande du ( iouvinc

ment , du tiers des membres

du conseil supérieur de l.i
fonction publique de l' I - tat
ou du tiers des membres du

conseil supérieur de la fonc
tion publique territoriale ,
sur les projets dc décret
fixant le statut particulier
des corps des fonctionnaires
de l' f-tat ou des collectivités

territoriales , lorsque ces

corps sont comparables .

ainsi que sur toute question
de caractère général interes
sant à la fois les fonction

naires de l' Étal et les fonc

tionnaires territoriaux

« line peut siéger en lor-

mation plénière ou en loi
mation restreinte compre
nant seulement les reptésen
tants de deux des trois con

seils supérieurs ci dessus
mentionnés .

« I lle est consultée à la

demande du ( iouverne

ment , du tiers des membres

du conseil supérieur de la
fonction publique de ITtat ,
du tiers des membres du

conseil supérieur de la-
tion publique territoriale ou
du tiers des membres du

conseil supérieur de la lunc
lion publique hospitalière ,
sur les projets de décrets
fixant le statut particulier
des corps des fonctionnaires
de i'I'tat , des fonctionnaires

des collectivités territoriales

ou des fonctionnaires hospi
taliers lorsque ces corps sont
comparables ainsi que sur
toutes questions de carac
1ère général intéressant les
fonctionnaires de l' I - i.it , les

lonctionnaires teiriloriaux

et les t o 1 c 10 1 1 a e

hospitaliers

I .1 >. ominis\i,Mi mixte

pantaire sicyc en loi mation

|> lcnicre loisi|u'cllc CS.UIIIIIC
ites i|iu-shtut < DU | i' si.iiul
uilci I'SS.IM ! ,1 la loi * les loih

lioniiaiics de ITtat , les

loin lionnaiics Iciiilon.iiix

et les I o IK ion n a c s

liospitalieis .

S a n m o di 1 c a i o n

jusqu' à la fin de l' article

■■ I lle est réunie en loi

mation restreinte lorsque les

questions soumises ou les

corps en cause ne concei

lient que deux des trois caté
gories de lonclionnaiies

visés à l' alinéa précédent

« I a décision de saisir

une formation restreinte est

prise par les présidents des

trois conseils supérieurs ,
louielois , lorsque le tiers
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Dispositions
m

vigueur

I a commission iuxtc

paritaire csl inlormee des
conditions g é n étales

d' application des procédu
res de changement Je corps
ou de détachement instau

res entre la l'ont ! on publi
que de l' Iilat et la fonction
publique territoriale . l-lle

peut formuler toute propo
sition tenda:tt à favoriser

l'équilibre des mouvements
de persosiiH , catégorie par
catégorie , eni re ces fonc
lions publiques. l' lle établit

un rapport annuel qui
dresse un bilan des mouve

ments enregistrés entre

corps .

Un décret en Conseil

d' État fixe les conditions dc

convocation et l'organisa
tion de la commission mixte

paritaire , la durée du man
dat de ses membres , le rôle

de ses formations intentes

ainsi que les conditions dans
lesquelles des représentants

de l' ltal pensent assister
aux déliais cl les membres

déléguer lent droit de voie
ou se l'aire suppléer .

I a commission établit

son règlement intérieur

lente

du projet
de loi

des membres d' un conseil

supérieur le demande , l' exa
men par la formation plc
niére est de droit .

« I a commission i..ixte

est informée des conditions

générales d' application des
procédures de changement
de corps instaurées entre la

lonclion publique de l' État ,
la fonction publique terr.io-
riale ct la fonction publique
hospitalière . 1:llc peut for
muler toute proposition ten
dant à favoriser l'équilibre
des mouvements de person
nel , catégorie par catégorie ,
entre ces fonctions publi
ques . I lle établit un rapport
annuel qui dresse un bilan
des mouvements enregistrés

entre corps .

Un décret en Conseil

d' I lat fixe les conditions de

convocation et l' organisa
tion de la commission mixte

paritaire , la durée du man
da ! de ses membres , le rôle

de ses formations internes

ainsi que les tondrions dans
lesquelles des représentants

de l' I tat peuvent assister
aux débats et les mcmhies

déléguer leur droit de voie
ou se faire uppléer .

la commission établit

son règlement intérieur .

Texte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Art. 101 bis

Il peut cire dérogé aux
dispositions du présent litre
par décret en Conseil d' I al

lorsque les conditions parti
culières de fonctionnement

dci établissements d' hospi
talisation publics destinés à
l' accueil des personnes
incartcrécs le justifient .

Propositions
de la

Commission

Art. 101 bis

Supprimé



Dispositions
en

vigueur

l ot n " 70.1.1IK du

31 décembre IV70

portant réforme
hospitalière .

Art . 22-2 ( deuxième ali

néa !. 1 e directeut mit en

irmre la politique délinie
par le conseil d' administra
lion et appromee par le
représentant de l' I tat. II
assure la conduite générale
de l' établissement . A cet

effet , il exerce son autorité

sur l'ensemble des person
nels dans le respect de la
déontologie médicale . des
responsabilités qu' elle coin
porte pour l' administration
des soins et de l' indepen

dance piolessionnellc du
praticien dans l' exercice de
son art

Art. 25 . I e personiicl

des établissements d' Iospi

talisation publics coin

prend :
1 " Des agents titulaues ou

stagiaires . v compris les
pharmaciens a temps plein ,
soumis aux dispositions du
lisrc l \ du ( ode de la s.utte

pubhi|uie ;
2 A turc exceptionnel ou

tcmpoiairc , des ai'cnts
colin actuels ;

1 Des médecins , des bio

Iosistes , des pharmaciens et
des odontologisles dont les
statuts sont dillerents selon

qu' ils consacrent tout ou

partie de leur activité a ces
établissements .

C'ODE DE I.A SAN IK

PMil.IQHh

Art. I ,. 685 . — I e statut

général du personnel des
établissements de soins et de

cure publics fixe par le
livre IX du code de la sanle

publique n' est pas applica

Tr*tr

du projet
de loi

Irxle adopte par
I Assemblée nationale

en I " Ireture

An IDI ter

Dans i . i troisième phrase
du deuxième aline.i de l' arti

cie 22.2 de la loi n 70 MIS

nu M décembre I * 70 por

tant retorme hospitalière ,
après les mots : •> deontolo
eie médicale », sont insérés

le - mots : « et pharmaccii
tique ».

Propositions
de la

Commission

Art. 101 ter

C ( informe

Art additionnel aptes
l' ait clé 101 ter

Dans le dt untente alinèu

(I I th l'article ■?.' tle lu lui

n 7h IW du .?/ tlècemhre

IVD prêt nec. les mots : .< e
comprs les pharmaciens a
I e m p plein » sont

supprimes

Art. additionnel aptes
l' ailicle 101 ter

Dans la première phrase
île l'article I . 6X! iln Code

tle la santé publique , après

les mots : « personnel medi
cal ». sont insères les mois :

». aux pharmaciens ».
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Dispositions
en

vigueur

bic aux membres du person
nel médical cl aux biologis
tes des hôpitaux el hospn.es
publics , qu' ils exercent a
temps partiel dans ces éta
hlissements ou qu' ils leur
consacrent toute leur adi

vite professionnelle . I e sta

tut de ce personnel est déter
miné par décret en Conseil
d' Itat

loi n " 70-1.11 * du 31

décembre 1970 fanant
réforme hospitalière .

Art. 24 . Dans chaque
établissement d' hospitalisa
tion publique , il est institué
une commission médicale

consultative et un comité

technique paritaire .

I e comité technique pari
taire est consulté obligatoi
rement sur le budget et sur

les comptes , sur l' organisa
tion et le fonctionnement

des départements et des sei
vices non médicaux ainsi

que sur les conditions de
travail dans l' établissement .

loi n° 75-5.15 du 10 juin
1975

relative aux institutions

sociales

et médico-sociales .

Art. 25 . — Dans chacun

des établissements et servi

ces publics visés par la pré
sente loi , il est institué un

comité technique paritaire

qui est obligatoirement con
sulte sur l' organisation du

Texte

du projet
de loi

Art. 102

I l e premier alinéa de
l article 24 de la loi

n° 70-1.118 du 11 décembre

1970 modifiée est modifié

ainsi qu' il suit :

« Dans chaque établisse
ment d' hospitalisation
public , il est institué une
commission médicale

consultative ».

ll. l.e dernier alinéa de

l' article 24 de la loi

n " 70- 1IH du 11 décembre

1970 modifiée est abroge

Art 10.1

I article 25 de la loi

il " 75 535 du 30 juin 1975
relative aux institutions

sociales et médico-sociales

est ainsi rédigé :

« Art. 25 . Dans chacun

des établissements et servi

ces publics visés par la pré
sente loi , à l' exception de
ceux mentionnés à l arti

cle 2 de la loi n " du por
tant dispositions statutaires

Texte adopté par
l'Assemblée nationale

en I " lecture

Art. 102

l. — I.e premier .

... du .1 décembre 1 970

précitée est ainsi rédigé :

« Alinéa sans modifica

tion

ll. — l.e dernier alinéa :u

même article 24 est abroje

Art 101

Sans modilicatioii

Propositions
de la

Commission

Art. 102

Conforme .

Art. 10.1

Conforme .
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Dispositions
en

vigueur

fonctionnement des services

el notamment sut les condi-

( ions de t r a \ a i !

| I rate

du projet
de loi

ni Hues a la fonction publi
que hospitalière , il est insli
tue IMI comite technique

paritaire i|in est obligatoire

ment consulté sur l' organi
sation iln lonctionnemctit

des services et notamment

sur les conditions de

travail

Art. KM

Un décret en Conseil

d'État pris après avis <.!>i
conseil supérieur de la fonc
tion publique hospitalière
détermine les dispositions

Irtte adopté par
l' Assemblre nationale

en I " lerlure

Art KM

Supprimé .

Propositions
de la

Commission

Art. additionnel

après l' art . I(H

iln décret en Conseil

d'I: lut fixe, dans un délai de

six mois à compter de la

promulgation de la présente
loi, le statut applicable aux
personnels de direction des
établissements mentionnés

aun I . ? et 3 de

l 'article

( V décret leur accorde les

garanties fondamentales
reconnues aux fonctionnai
res civils.

Il les maintient sous

l'autorité conjointe des
assemblées délibérantes des

établissements dont ils relè

vent et du ministre de

tutelle. ( e décret determine

les règles de nomination

applicables à l ensemble des
personnels vises au premier

■jlinéa II lne ,'nalemenl les

conditions dans lesquelles

les personnels de direction
île certains îles établisse

ments susvisés sont recon

duits dans leurs fonctions .
I es intéressés conservent

leur situation statutaire

actuelle jusqu'à l'entrée en
vigueur des dispositions du

décret mentionné au pre
mier alinéa du présent
article.

Art. KM

Suppression maintenue.
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Dispositions
en

tiiturur

Ifxle

du projet
de loi

Irxlc adopte par
l ' \ vsinihlie nationale

en I " lecture

Propositions
de la

< ( immission

liencralcs applicables aux
agents stagiaires des établis
si ini ni mentionnes a

l' arlii k- 2 .

Art aililitiomii'l

après l' ariule 1(14

in ( \is tle it'ssallon con

i erire du travail dans les

établissements HK I a l'arti

( le ? de la présente loi . le
fonctionnement (lu seri n e

publie est assuré dam les
i (intimons suivantes :

I l préavis de grève
doit parvenir au directeur
des établissements visés à

l'alinéa I dans un délai tle

cinq jours francs avant le
det tenchement /le ta grève
Il dnn fixer le lieu , la date et

I'heure du début ainsi que lu
durée , limitée ou non, de la
urève envisagée

l'n nouveau préavis ne

peut être déposé par la
même organisation vi ndi

râle qu 'a l'issue du délai de
préavis initial, el éventuelle

ment de la greve pu a suivi
i e dernier

II loutes dispositions
doivent être prises pour
assurer en permanence la
sécurité et les soins imlis

pensables au \ pensionnaires
et ain mulatle s.

I n déeret en ( onseil

d'ilat déterminé les modali

tés d'application de cette
disposition Il determine
notamment les services ou

les catégories de personnels
strictement indispensables à
l'exécution tle celle mission

que les directeurs d'établis

sement peuvent requérir.

III . Lorsque les person
nels tics établissements sont

en nombre insuffisant , le
dira leur de chaque établis
sement peut , si lu situation

| / Vx /.iv, requérir les catego
I ries de personnels ou les
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Dispositions
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vigueur

leste

du projet
deloi

( HAI'IIKI XI

DISPOSI 1 IONS

I HANSI I OIKKS

Section première —
Titularisation iles agents

non titulaires

Art. ItH

I es agents non-titulaires

i|ui occupent un emploi per
manent à lemps complet
dans les établissements men

tionnés à l' article 2 ont

location à ttre titularisés

sur leur demande , dans des

emplois de même nature qui
sont vacants ou qui seront

créés , sous réserve :

I d' être en I onction ou

Cn conge a la date de puhli

cation de la pu-sente loi ,

? d' avoir accompli . a la
d.Ue de dépôt de leur candi
dalure , des servîtes etlectils

d' une durée équivalente a
deux ans au moins de servi

ces a temps complet dans un

des emplois susmdH|ues ;

1 de remplir les condi
lions émimérées i l' article 5

du titre Premier du statut

général .

Art l(X>

I es agents non titulaires

qui occupent , à temps par
! tiel , un emploi permanent a

le\te adopté par
r\ssrmblft nationale

en I " lecture

( IIAIMIRI XI

DISPOSI I IONS

I RANSI I OIRKS

Sectirn première
Titulorisation des agents

non titulaires

Art. 1 05

I es agents ...

complet dont la quotité de
travail est au moins égale au
ini temps dans les établisse
ments

. réserve :

1 alinéa sans nmditica

lion

2 alinéa sans modilK.i

lion

1 de remplir ...

général dos
lonctionnaires de l' I tat et

des collet ! iv lks teintoiiales

Art IIH)

Sans motlilit.ilion

Propositions
de la

Commission

agi 'ils i/ui doivent dt'nwurcr
en /onction pour assurer lu

i ontinuile du service puhlic

Des retenues ton : opérées
sur le traitement des agents
grévistes dans les conditions

prévues par lu I n .V.' XXV
du IV octobre .

( IIAI'IIRI XI

DISPOSI I IONS

I RANSI IOIRIS

Section première -
Titularisation des agents

non titulaires

An Idi

Conforme .

\ il IW>

( onlorme
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Icxlc

du projet
de loi

temps complet dans les cta
hlisscm.'iits mentionnes a

l' artK'le ? ont vocation .1

être imilai iscs , s' ils remplis
sent les conditions pres ues a
l' article 10V sous réserve

que les deux années le sersi
ces exigées aient cte ai cmn

plies au cours des i|iiai'e
années en îles précédant la
date du dépôt de leur
candidature .

I es atteins gui exercent , il

titre principal , une autre
actinie professionnelle ne

peuvent se prévaloir des dis
positions du présent article .

I es intetesscs peuvent

sur leui demande , au

moment de leur titularisa

tion , bénéficier des disposi
lions des articles 44 et 45

relatifs à l' exercice de lotie

lion , à temps partiel .

Art 1(17

l'ar dfio|.ilion à l' atti

clé 27 ci dessus , des do têts

en Conseil iITlat peinent

t>iganisci poiii les agents
non titulancs mentionnes

aux articles 10 et 106

l' an. es aux il 1 er en v uups

ou emplois dc fonctionnai
tes suivant l' une des modali

tés ci après ou suivant l' une
et l' antre de ces modalités :

I par voie d' examen
professionnel ;

2 " par voie d ' inscription
sur une liste d' aptitude ela
blie en fonction de la valeur

professionnelle des
candidats ;

V par intégration directe
dans le cas de nominations

dans un corps ou emploi
■é pour l' application de

1 article 10V

Irxle adopté par j
l' Assemblée nationale

en I" lecture

Art 107

Par dérogation aux dispo
suions ite l' article 2~\ des

deciets

modalités ;

1 alinéa sans modilica

tion

2 alinéa sans modilica

11011

1 alinéa sans moditna

1 loti

I

Propositions
de la

Commission

Art. 107

( onlormc
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vigueur

Texte

du projet
de Ini

l«te adopte par
l'Avwmbke nationale

en I " lecture

Propositions
de la

( omi; IuImb

I intégration directe est

seule retenue pmu l' accès
aux corps ou emplois des
catégories ( et I ) des agonis
non titulaires comptant une

ancienneté de sers u.e au

moins egale A sept ans pour

la c allorie (' el .1 cinq ans
pour la catégorie I ) dans des
tondions de niveau éqpnva
lent à celui des fonctions

exercées par les membres du
corps ou emploi d' accueil

l.es listes d' aptitude pré
vues au 2 " ci dessus sont

établies après avis de la
commission administrative

paritaire du corps ou de
l'emploi d' accueil . l'our les
corps ou emplois créés pour
l' application des présentes
dispositions , une commis
sion spéciale exerce les com
pétences de la commission
administrative paritaire .
( eltc commission est coin

posée pour moitié de repre
sentants de l' établissement

concerné et pour moitié de
fonctionnaires élus par les
représentants du personnel
.m x commissions adminis

Ir.invos paritaires îles corps
ou emplois de l' établisse
inouï inteiessé d' un niveau

hie'iaichu|iie égal ou , a
île .iut immédiatement

supetieui a celui du non
veau corps ou emploi .

I a commission adniiius

native paritaire et la com
mission spéciale sont , pour
rétablissement des listes

d' aptitude concernant

l' accès aux corps ou emplois
des catégories A et B , coin

plétees par deux représen
tants de l' administration et

par deux représentants élus
des agents non titulaires
avant vocation à être mtc

gtes dans ces corps ou

emplois . Iln décict en ( cm
seil d' I al fixe le mode

d' elecl.on des interesses

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification
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IrWr

du projet
dt loi

An Km

I es < 11 ( ouscil

* ri MI i*i ou * a I'.M'K ic io7
tixcnt

I les corps « » II emplois

auxquels les agents II < MI
( l ul . lires mentionne - Un

ailidcs 10 *» et |( Kt p. uniii

lUiCtk'l . llN UMps ou

emplois sont dctci mines en

tenant compte , «.r une pan.
des louchons rccilctiient

cxeuces pat cvs agents et du
imcau cl de la nature des

emplois qu' ils occupent cl.

d' aude pan. des l l es CM

ges poui Tavt.CN aux corps

ou emplois coreilles

2 " |Hnir chaque u » ps ou

emploi , les modalilés
d' accès , le délai dont les

agents non titulaires dispo
sent poui picscnter leur can
didaluic . les conditions de

classement dc - mieresse-

dans le corps ou l' emploi
d' accueil et le délai dont ces

tlcr mets d.sposcm . après
a\ou revu nohticahon de

l.'ur classement pour accep
ici leur inteyi alion . u* delai

NE peut ctic infc ICIII a six

mois

Art | IW

I orsque l t nomination

est p » om ik ce dans un coips
ou emploi qui n' est pas régi
par des dispositions statu

Mires autorisant le report de
tout ou partie de services
antérieurs accomplis en
qualité d ' agent non
titulaire , des décret * en

Conseil d' i tat déterminent

les i.iodalitcs de ce report
qui ne peut être m intérieur

à la moitié , m supérieur aux
trois quarts de la durée des

sci s u es rendus en qualité
d' agent non titulaire , dans

un emploi de niveau ujinva

Irxtc adopte par
l' Assemblée nationale

en l ,f lecture

Ait Km

Sans inodilicatiou

Ait KW

Sans modilication

Propositions
de la

( ommission

An lim

( otiloi me

Art liW

( ontorme
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mir

du projet
de loi

lent à celui auquel a aicede
l' inteiesse ilains le coips mi

emploi d' aïuieil

( e report ni* peut toute

lois a \ on pour cl et de per
mettre le classement île

l' interessé dans le corps ou

emploi d' accueil a nu eche
Ion supeneur à celui qui
confère un traitement 17al
ou ;l defaut immédiatement

supérieur à la rémunération
per vue dans son ancien
emploi .

Ait 110

I es dectels pievus a

l' article pieccdent lisent les
conditions dans k'M|ue1les

les membres des corps t u

emplois d'accueil i|in , avant
leur admission dans ces

corps ou emplois , avaient la
qualité de tonctionnaire ou
d' agent non titulaire des
établissements mentionnes a

l' article 2 peuvent , en
di mandant le report de leur
nomination a ta date d' effet

de ies dci ids . obtenu la
tevision de leui situation

pont tenu loinpte . mii la
base des nouvelles relies , de

l < III sel h rs , if !( IClll

Art. III

I oisque le * si.iini

vuheis pievoient nu . 1
( ion de sers u « n

pour l' aies a n ". uns y i.i
des , les Mhn t' ont

report a ete h » mse
vcitu de ! (' si »1

vonsideir » s «em

ics clleilils .h iiMiiplis dans

le coips ou l' ctn pl «'
d accueil I ont ' tois . |«

dci tcts prévus a I m Ir H '

peuvent apporter .1 pne

itpe les dtioiMlmlts 1 m
! « rs pat 1 « . n

iMte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " fa-ture

Ait 110

Sans niodilkation

\ 1 1 III

Vin -, f n < •« h . itiixi

Propositions
de la

< ommUsion

Ait. 110

< onlorme

An III

( onloruic
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Texte

du projet
de loi

<1 exercice des tondions

dalls CC ikMUCI mips ( Ml

emploi

An IIJ

I os agents henetk laites

des dispositions l|lli présé
dent ri\oncni mir loimine

ial ion .111 moin > égale leur

lémunétation globale anté

nciiie lorsqu'ils sont inté
gies dans un corps ou
emploi de (. tégorit ( ou 1 ).
â V5 "« au moins de cette

icmunération lorsqu' ils sonl
integiés dans un corps ou
emploi de catcgoiie B et à
9(1 "'o au moins de dite

rémunération loisqu'ils sonl
intégrés dans un corps ou
emploi de catégonc A.

1 e cas échéant , les inté

rcsscs petvoi%ent une

indemnité compensai r cc.

I n aucun cas. le montant

cumule de l' indemnité tom

pensatrice et de la reinunc
ration ne peut ctrc supérieur

à la lémuneration allercntc

au deinicr échelon du grade
le plus éleve du coips ou

emploi auquel l' iiitricssc
,n iedc

I ' indemnité compensa
ir cc est resoihec au lui et a

mesure des augmentations
dc lémuiicration conséuili

ses aux avancements dont

l' inteicsse heinhuo dans le

c o f p s o e m p i
d' mtégialion

Un décret en Conseil

d' I-lal fixe les éléments de

rémunération à prendre en
considération pour la deter
mination de l' indemnité

compensatrice .

Art III

I es agents non titulaires

< Iiii peinent se pro.il . m des

Irite adopté par
l' Aswmhlée nationale

en I " lecture

Ait 112

Sans modification

A II IM

N.lils IIKH I K . ihntl

Proposition*
de ta

Commission

Art 112

( oni ' m me

An lit

< onlornic
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Texte

du projet
deloi

lexle adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

Propositions
de la

( iimmissinn

dispositions qui precèdent

nc peinent être licencies que

pour insullisance protcs

sionnelle , pour inouï disci
plinaire ou pour su ' pres

si ou d' eni "' •: . iisqu'a

l ' c \ p .1 1 n des d c .1 s

d' option gui leur sont
ouserts par ILS dcctcts pie
MIs .i l' artule 10" ci dessus

In cas de suppression
d' emploi . les dispositions
des artieles S " ci NN sont

applicables aux agents men
tionnes à l'alinéa precedent

I es agents non titulaires

qui ne demandent pas leur
titularisation ou dont la

titularisation n' a pas eie
prononcée , continuent a

être employés dans les con
fiions pres ues pat la légis
lation ou la réglementation
applicables ou suis ant les

stipulations du contrat
qu' ils ont souscrit .

I es établissements men

tionnés à l' article 2 peinent

conii - uer .i employer en

qu..li:e d'agent contractuel
sur des emplois pernianen's
a temps couplet les agents

ne pos.edant pas la nationa
lité française , en fonction à
la date de publication de la
présente loi .

Code de la Santé Publique

I ivre IX

Art. I. . 792 ( 7' alinéa ).

Toutetois , pour les médecins
à plein temps des établisse
ments de cure et hôpitaux
psychiatriques publics , il ne

sera pas derogé aux textes
réglementaires instituant
une organisation spéciale en
ce qui concerne la nomina
tion , la notation , l' ivance-

Section II : Autres

dispositions transitoires

Art. 114

I a présente loi ne modifie

pas les règles applicables
aux médecins des hôpitaux

psychiatriques et aux méde
cins des services de lutte

contre la tuberculose qui . en
application des dispositions
du II de l' article 25 de la loi

n° 68-690 du .M juillet

Section II : 4utres

disp < itions transitoires

Art. 114

l a présente ..

. . . des

dispositions du paragraphe
Il de l' article 25 de la loi

Section II : lutres

dispositions transitoires

Att. 114

( ontonne
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tigueur

mont et la discipline des
intéresses

lexte

du projet
deloi

l%t<, ont demande à uni

sci set leur si ! nation

antérieure

Art. 115

Saut option contraire et

sous réserve qu' ils remplis
sent les conditions fixées par
décret en Conseil d' État . les

agents titulaires ou stagiai
res en fonctions à la date de

promulgation de la présente
loi dans les établissements

pour adultes handicapés
mentionnés au 4 et les éta

blissements mentionnés au

5 " de l' article 2 sont , à

compter de cette même
date , soumis aux disposi
tions de la présente loi .

Ceux d'entre eux qui
demandent à conserver leur

siuation statutaire anté

rieure sont placés en service
détache .uprés de l' établis

sentent qui les emploie ;
celui-ci assure leur rémuné

ration conformément aux

dispositions statutaires qui

leur étaient applicables à la
date de promulgation de la
présente loi .

Un décret en Conseil

d' Ltat fixe les conditions

d' application du présent

lrxle adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

n 68 6*) du M juillet l%X
portant diverses disposi
tions d'ordre économique et
financier , ont demande

. intérieure

Art. H 5

Sauf option .

pour adultes
handicapés ou inadaptés et
les centres d' hébergement et
de réadaptation mentionnés
aux 5 et 6" de l' article 2 ...

... loi .

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification

I Propositions
de la

Commission

Art additionnel après
l' article 114

les pharmaciens rési
dents en fonction lorsque le
décret en Conseil d liât

mentionné à l article I bHi

du Code de la santé publi
que leur deviendra applica
ble, peuvent demander à
conserver leur situation sta

tutaire antérieure.

Art. 115

Conforme .
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en

vigueur

lexte

du projet
deloi

article et notamment le délai

dans lequel l' opiun proue
sera ouverte .1 >\ intcres-cs .

^e vKLii nc commencera .1

courir qu' aptes la public .'

lion Je. dev. tels ijtn determi
iK'roni lci , statuts paitiai-

1 f r v des dillerentes ùikti '

nc dc personnels usées par

les presentes dispositions .

Art. 116

t ' n décret en Conseil

d' État fixe les conditions

dans lesquelles les agents
auxquels sont applicables
les articles 105 à 113 et 115

ci-dessus peuvent demander
l' étalement du versement

des cotisations de rachat

pour la validation de leurs
services accomplis en qua
lité de non - titulaire .

Art. IP

l es personnels ressortis
sants des régimes spéciaux
de retraite des départements
du Bas-Rhin , du Haut-Rhin

et de la Moselle disposent , à
compter de la publication de
la présente loi , d' un délai de
six mois pour solliciter leur
affiliation à la Caisse natio

nale de retraite des agents
des collectivités locales .

lexte adopte par
l ' Assemblée nationale

en I " lecture

Art. 116

Sans modification

Art. 117

Sans modification .

Art. 117 bis

les dispositions regle-
mei .. aires prises en applica
tion du livre IX du code de

la santé publique en vigueur
à la date de la publication de
la présente loi demeurent
applicables jusqu' à l' inter
vention des statuts particu

liers pris en applicat on de la
présente loi .

Propositions
de la

Commission

Art. 116

Conforme .

Art. 117

Conforme .

Art. 1 7 bis

Conforme .



IMI

Dispositions
en

ligueur

Décret n 77-%2 du

Il août I977

relatif au statut des

personnels
de l' administration

générale

de l' assistanre publique à
Paris .

Art. 1 1 *. - Som mainte

nus en matière île soins les

a \ auditfs précédemment
accordes .

( Nota : our les disposi
lions du ( ode Je la S,.nté

publique abroeees par l' arti-
ele 119 ci contre . il. annexe

u après )

Texte

du projet
deloi

Art. IIS

1 ' arlicle US Jû deirel

n 77 962 du II août 1977

relatif au sta'it des person
nels de l' administration

générale de l' assistance

piihligiie a l'ans est main
tenu en vieneur .

Art II ')

Sont abroges les articles
I . " 92 a I 802 . I 8116 .

I 808 a I SIX , ie premier
alinéa de l' article I 819 , la

première phrase de l' article
l. . 821 . 1.827 à 1 .8.

I . 845 . I . 846 a I . 844 , les

premier , sixième et septième
alinéas de l' article I . 850 .

1 . 851 . la première phrase
de l' article l. . 852 , les arii

clés I 853 à I 854 , les pre
mier et deuxième alinéas de

l' article I . 856 . les articles

I . 857 , I. . 858 . I. . 861 a

I. . 865 , les troisième et qua
trieme alinéas de l' article

I . 86 ", les articles I . 869 à

l. . K '!, I. . 875 . 1.879 a

I . XhH . les deuxième et troi

sieme alinéas de l' article

I . 889 , l' article I . 890 , les
articles l. . 893 à l. . 8% du

C ode de la santé publique .

lexte adopté par
l' Assemblée nationale

en I " lecture

\ rr 1 7 ter

I es organismes consulta

tif a l' échelon national pre
ius par la législation ou la

ii'ilcmcniation en vigueur
avant la il , le ili p:'hlkation

la prcscnti loi sont main

u nus en ( onction iiisqu'.i la
date J' installation du ( on

seil supérieur Je la ( onction

publique hospitalière

Art US

Supprimé .

Art. 119

Sont abrogés les articles
suivants Jû code Je la santé

publique : I . 792 . les pre
mier et deuxième alinéa de

l' article I . 791 , I 794 a

I . X02 , I . 806 , I . 808 ,

I . 809 , I . XII à l. . 817 . le

premier alinéa et la première-
phrase du deuxième alinéa

de l' article I . 818 , le pre
mier alinéa de l' article

I . 819 , la première phrase
de l'article I . 821 , les deux

premiers alinéas de l' article
I . 822 , I . X27 a I . 81.1 , les

premier et troisième alinéas

de l' article I 814 ainsi que
les mots suivants du

deu vieme alinéa : citer des

témoins et se lairc assister

d' un défenseur de son

choix ». l. . 845 , 1 . 846 .

I. . 848 , I . 849 , les premier ,
sixième et septième alinéas
de l' article 1 850 , l. . 851 .

I. . 853 , 1 . 854 , les premier ,
deuxième , troisième et qua

rnpositions
de la

( ommission

\ rt 1 ter

( oiitoi mi-

Art. 118

Suppression maintenue .

Art. 119

( onlormc
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vigueur

( mie des communes { Il

Art. I. . 417-8 . - I es

communes ct les établisse

ments publics communaux
et intercommaux sont tenus

d'allouer aux agents qui ont
été atteints d' une invalidité

résultant d' un accident de

service avant entraine une

incapacité permanente ai!
moins égale à un ( aux mini
mum déterminé par l' auto
rité supérieure ou d' une
maladie professionnelle une
allocation t e m p o r ai e
d' invalidilé cumulable avec

le traitement , dans les

mêmes conditions que pour
les fonctionnaires de I I tat .

Art. I. 417-9 . — les con

ditions d'à • ribution et les

modalités de :oncession , de

liquidation , de paiement et
de révision de l' allocation

temporaire d' invalidité sont
fixées par voie réglemen
taire .

( Voir article 76 du pro
jet de loi :

L'article 6 de la loi

n J 61-1 193 a été codifié

sous les articles I. 17-8 et
l. . 417-9 du code des com -
munes , eux-mêmes mainte -

nus en vigueur par l' article
119-111 de ta loi n c 84-53 . I

Texte

du projet
delti

Art. 120

l  'artic 6 de la loi

n " 61-1 W du 20 décembre

l%l portant loi de finances
rectificative pour 1961 est

abrogé

Texte adopté par
l ' Assemblée nationale

en 1 " lecture

riéme alinéas de l' article

855 . les premier et
leuxiéme alinéas dc l' article

. 856 . I 8<~ , 1 8<8 .

861 a I 861 . I , 86V les

roisicme et quatrième ah
le.i de r .irlicle I 86 ".

864 a i K~l . 1 8~5 .

8~9 à l. . 881 . I . 881.1 .

882 à 1 . 894 et I 8% .

Art. 120

Sans modification

Propositions
de la

( ommission

Art 120

( ontorme
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Dispositions
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\ inurur

levle

du projet
deloi

Art 121

Dans les disposition »,

ti-uiskit \ os qui font tôle
re:»ce au li\re I \ ilu code

de la sanli» publique ou
.Hiv •• établissements men

i ion es a l' article I . ~')2 du

anil de l.i sailte publique
ccs icriucs soin remplacés

respectivement par turc

premier ct IV du statut
çcncr.il des tonctionraires
dc l' I lal cl des collectivités

territoriales !• ci •• établisse

inciils incnlionncs à l' arti-

clc 2 du lilrc IV du statut

i:o:iéral des fonctionnaires

de ITtal ct des collectivités

terrilorialcs ■!.

Art 122

Des décrois en C onseil

d' Haï déterminent , en tant

que de besoin , les condi
tions d' application de la
présente loi .

l extr adopte par
I ' Vssfmhlcf nationale

en I " lecture

An 121

Sans nuiilitiiatii'ii

Art. 122

Sans modilk.icon .

Propositions
de la

Commission

An 121

( . Mitonne .

\ rt. 122

( on Ior me


